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Déclaration ONSS 


pour le trimestre 1/2004
Sous cette rubrique vous trouvez un aperçu des modifications principales sur le plan de la déclaration ONSS pour le trimestre 1/2004.

1. Cotisations ONSS

1.1. Cotisations de base : inchangées
Les pourcentages des cotisations de base de l’ONSS ne changent pas par rapport au trimestre précédent.

1.2. Fonds de Fermeture d’Entreprises (code 809) – Cotisation de base

Les cotisations de base pour le Fonds de Fermeture d’Entreprises ont été changées en 2004 par rapport à l’année passée. Ci-dessous, vous trouvez un aperçu des pourcentages valables à partir du 1/2004: 
	
	Sans modération salariale
	Avec modération salariale

	Les entreprises occupant en moyenne < 20 travailleurs en 2003
	0,25 %
	0,26%

	Les entreprises occupant en moyenne ( 20 travailleurs en 2003
	0,29 %
	0,31 %


1.3. Fonds de Fermeture d’Entreprises – Cotisation spéciale (chômage temporaire) (code 810)

La cotisation spéciale pour le Fonds de Fermeture d’Entreprises a été fixée comme suit : 

	Sans modération salariale
	Avec modération salariale

	0,22 %
	0,23 %


	EASYPAY

Les pourcentages ONSS et les constantes ONSS pour le trimestre 1/2004 ont été mis à votre disposition ensemble avec le logiciel du traitement de fin d’année. 

Il s’agit des champs suivants : 



	Version character based :
	Version web :

	   Mise à jour des fichiers de base
	Fichiers de base

	     Constantes ONSS : 
	  Constantes ONSS : 

	écran-8
	     écran <Pourc.montant FFE>

	Code FFE spécial           Pourcentage
	Code FFE spécial.                    Pourcentage

	1. sans modération salariale :  0,22
	1. sans modération salariale :  0,22

	2. avec modération salariale : 0,23
	2. avec modération salariale  : 0,23

	écran-9
	écran <Code FFE>

	Code FFE                       Pourcentage
	Code FFE                                  Pourcentage

	    1. < 20 tra sans mod.sal.                : 0,25 

    2. >= 20 tra sans mod.sal.              : 0,29

    3. < 20 tra avec mod.sal.                : 0,26

    4. >= 20 tra avec mod.sal.              : 0,31


	    1. < 20 tra sans mod.sal.                : 0,25 

    2. >= 20 tra sans mod.sal.              : 0,29

    3. < 20 tra avec mod.sal.                : 0,26

    4. >= 20 tra avec mod.sal.              : 0,31




1.4. Cotisation pour la formation et l’occupation des groupes à risque (code 852) 

Pour 2004, la cotisation en faveur de la formation et l’occupation des groupes à risque reste 0,10%. 

Cette cotisation doit uniquement être payée par des entreprises et secteurs pour lesquels aucune CCT a été conclue dans ce cadre. 

	EASYPAY

Ce pourcentage se trouve dans : 
	

	Version character based :

Mise à jour des fichiers de base

Pourcentages ONSS : écran-6

Groupes à risque (fonds b.) : 0,10
	Version web :

Mise à jour des fichiers de base

Pourcentages ONSS : écran <Global>

Groupes à risque (fonds b.) : 0,10

	Ces données seront mises à votre disposition lors de l’envoi du logiciel pour le trimestre 1/2004


Le Ministère de l’Emploi et du Travail nous a passé de nouveau une liste actualisée contenant les secteurs (commissions paritaires) pour lesquels une CCT a été conclue concernant les groupes à risque et qui sont donc exonérés de cette cotisation. 

Il s’agit toujours d’une liste provisoire qui est complétée régulièrement en fonction des nouvelles CCT conclues. 

A titre d’information, nous vous donnons la liste provisoire de 2001-2002, avec une indication des secteurs pour lesquels une nouvelle CCT a été conclue pour 2003-2004. 

Les secteurs exonérés pendant la période de 2001-2002 :

	102.01(*)
	106.03(*)
	115(*)
	125.03(*)
	136(*)
	146
	209
	224(*)
	305.03
	317(*)

	102.02
	109 (*)
	116(*)
	126 (*)
	139 (*)
	149.01(*)
	210(*)
	226(*)
	306(*)
	318.01

	102.03(*)
	110 (*)
	117(*)
	127(*)
	139.01(**)
	149.02(*)
	211(*)
	301(*)
	307
	318.02(*)

	102.04(*)
	111 (*)
	118(*)
	127.02(*)
	140(*)
	149.03(*)
	214(*)
	301.01(*)
	308
	319(*)

	102.06(*)
	112(*)
	119(*)
	128.01(*)
	140.05
	149.04(*)
	215(*)
	301.02
	309
	319.01

	102.07(*)
	113(*)
	120(*)
	128.02(*)
	140.08
	150(*)
	216
	301.05
	310(*)
	319.02(*)

	102.08(*)
	113.01
	120.01(*)
	128.03(*)
	142.01(*)
	201(*)
	217(*)
	302(*)
	311 (*)
	322(**)

	102.09
	113.02
	120.02(*)
	128.06(*)
	142.02(*)
	202(*)
	218
	303.03(*)
	312 (*)
	323(*)

	104(*)
	113.03
	120.03(*)
	129(*)
	142.03(*)
	202.01(*)
	219(*)
	303.04
	313 (*)
	324(*)

	105(*)
	113.04(*)
	124(*)
	130 (*)
	143 (*)
	203(*)
	220
	304(*)
	314 (*)
	325(*)

	106.01(*)
	114(*)
	125.01
	132 (*)
	144(*)
	204(*)
	221(*)
	305.01(*)
	315.02(**)
	327(*)

	106.02(*)
	
	125.02(*)
	133(*)
	145(*)
	207(*)
	222(*)
	305.02(*)
	315.01(*)
	329(*)

	
	
	
	
	145.04
	
	
	
	316 (*)
	


(*) pour ces commissions paritaires, une CCT sectorielle pour les groupes à risque a également été conclue avant 2003-2004.

(**) pour ces commissions paritaires, une CCT sectorielle pour les groupes à risque n’a été conclue qu’à partir de 2003-2004.

1.5. Cotisation pour l’accompagnement des jeunes suivant un parcours d’insertion (code 854) 

La cotisation spéciale pour l’accompagnement des jeunes suivant un parcours d’insertion, reprise sous le code 854, s’élève à 0,05% des salaires bruts pour les 4 trimestres de 2004. 
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Ce pourcentage se trouve dans : 

Version character based :
Version web :

 Mise à jour des fichiers de base 
Fichiers de base

  Pourcentages ONSS : écran-6
Pourcentages ONSS : écran <Global>

   Parcours d’insertion : 0,05 
Parcours d’insertion : 0,05
Ces données seront mises à votre disposition lors de l’envoi des programmes pour le trimestre 1/2004.

2. Les cotisations ONSS en fonction du nombre de travailleurs en service l’année passée : à modifier éventuellement

Certaines cotisations ONSS patronales dépendent du nombre de travailleurs en service chez l’employeur pendant l’année civile précédente. En vue du calcul correct de ces cotisations en 2004, le nombre de travailleurs au cours de 2003 devra être vérifié et, le cas échéant, il faudra adapter quelques champs dans la fiche signalétique de l’employeur. 

Ci-après vous trouvez un aperçu des cotisations patronales et des champs à adapter éventuellement en Easypay. 

2.1. Cotisation normale pour le Fonds de Fermeture d’Entreprises (code 809)

Le montant de cette cotisation diffère en fonction du nombre de travailleurs en service pendant l’année précédente (en moyenne plus ou moins de 20 travailleurs). On peut calculer cette moyenne en divisant le nombre de travailleurs déclarés à la fin de chaque trimestre par le nombre de trimestres pour lesquels on a déposé une déclaration ONSS.

Remarque : pour le trimestre pendant lequel on embauche du personnel pour la première fois, cette cotisation n’est pas due. 
EASYPAY

Version character based:
Mise à jour des fichiers de base

Employeurs – écran-2

                Code FFE ouvrier :  

                Code FFE employé : 



( via la touche de fonction <F6> vous obtenez un aperçu des différents pourcentages

Vous pouvez aussi consulter ces codes via :
Mise à jour des fichiers de base

Constantes ONSS – écran-9 :

FICHIERS DE BASE                CONSTANTES ONSS                         ECRAN-9


 CODE ONSS   :   0.Categorie generale   PERIODE     : 01/01/2004.    MODIFIER 

 CODE F.F.E.  DESCRIPTION  POURC. CODE F.F.E.  DESCRIPTION  POURC.
  0 Neant                        0,00   16 Constr. < 20 tra ap s.MS     0,00 
  1 < 20 tra ap sans mod.sal.    0,20   17 Constr. < 20 tra ap a.MS     0,00 
  2 >= 20 tra ap sans mod.sal    0,23   18 Constr.>= 20 tra ap s.MS     0,00 
  3 < 20 tra ap avec mod.sal.    0,21   19 Constr.>= 20 tra ap a.MS     0,00 
  4 >= 20 tra ap avec mod.sal    0,24   20 Comb.FL.OR <20tra ap s.MS    0,00 
  5 Port/rest.navires sans MS    0,20   21 Comb.FL.OR <20tra ap a.MS    0,00 
  6 Port/rest.navires avec MS    0,21   22 Comb.FL.OR>=20tra ap s.MS    0,07 
  7 Port de Liege sans MS        0,20   23 Comb.FL.OR>=20tra ap a.MS    0,07 
  8 Port de Liege avec MS        0,21   24 Traite CEAC sans MS          0,14 
  9 Alimentation sans MS         0,20   25 Traite CEAC avec MS          0,15 
 10 Alimentation avec MS         0,21   26 Industrie diamant            0,00 
 11 Peche mer/naviguants s.MS    0,20   27 Saisonn.< 20 tra ap s.MS     0,00 
 12 Peche mer/naviguants a.MS    0,21   28 Saisonn.< 20 tra ap a.MS     0,00 
 13 Peche mer/decharg. s. MS     0,20   29 Saisonn.>= 20 tra ap s.MS    0,00 
 14 Peche mer/decharg. a. MS     0,21    0 Neant                        0,00 
 15 Bureau d'interim             0,00    0 Neant                        0,00 

 F6 = Window                                                                    

Version web

Fichiers de base


Employeurs <FFE>



Cotisation de base FFE ouvrier : 



Cotisation de base FFE employé : 

( via  une fenêtre supplémentaire vous pouvez consulter 
les différentes possibilités

Vous pouvez aussi consulter ces codes via : 

Fichiers de base 


Constantes ONSS - écran <Code FFE>
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2.2. Cotisations de chômage de 1,60 % (1,69 % avec modération salariale) (code 855)

Cette cotisation est uniquement due pour les employeurs occupant au 30/06 de l’année civile précédente (dans ce cas, au 30/06/2003) au moins 10 travailleurs. Pour les employeurs qui n’ont occupé du personnel pour la première fois qu’après le 30/06/2003, il faut prendre comme date de référence le dernier jour du premier trimestre pour lequel on a confectionné une déclaration DmfA. 

EASYPAY

Version character based:

Mise à jour des fichiers de base

Employeurs – écran -3


Trav. au 30/6 année pr.: Vous pouvez également consulter un aperçu via la touche <F6> : 

0 < 10 


1 >= 10 et < 20


2 >= 20 et < 50


3 >= 50

Version web :
Dans la version web, ce champ est automatiquement recalculé et enregistré dans un fichier caché. 

3. Réglementation modifiée pour les apprentis et les jeunes

3.1. Travailleurs soumis à l’obligation scolaire à temps partiel avec un contrat de travail 

Suite à la suppression de l’A.R.495, la soumission à l’ONSS limitée d’élèves à temps partiel n’est plus liée à la durée de l’obligation de scolarité à temps partiel, mais à l’âge du jeune travailleur. 

Dès à présent, la soumission à l’ONSS limitée est valable jusqu’au 31 décembre de l’année du 18ème anniversaire du jeune. 

A partir du 1er janvier de l’année du 19ème anniversaire du jeune, celui-ci est soumis à toutes les branches de la sécurité sociale, ce qui fait que toutes les cotisations de base et cotisations spéciales soient dues. 

EASYPAY 

Pour les jeunes travailleurs soumis à l’obligation scolaire à temps partiel qui ont atteint l’âge de 18 ans en 2003, il faut créer une nouvelle fiche signalétique à partir du 01.01.2004.

Version character based :

Mise à jour des fichiers de base

   Travailleurs


Option Copier


De employeur : numéro de l’employeur


De travailleur : numéro du travailleur à copier


Vers employeur : numéro de l’employeur


Vers travailleur : automatiquement le premier numéro disponible est proposé. Vous pouvez l’accepter en appuyant sur <Enter> ou remplir un autre numéro


Option Modifier


Employeur : numéro de l’employeur


Travailleur : numéro du travailleur


Écran-4 : les champs suivants doivent être adaptés : 


-
 champ statut : en cas d’un ouvrier = 0 et en cas d’un employé = 1


- champ code travailleur : tout comme pour un ouvrier ou un employé normal, p.ex. = 015, 495, …


- champ date d’entrée en service : remplir la nouvelle date d’entrée en service (le 


  01.01.2004)

N’oubliez pas de remplir la date de sortie dans l’ancienne fiche signalétique (ne pas déclarer à Dimona)

Version web :

Fichiers de base

   Contrats


Option Copier 


De employeur/travailleur/contrat


Vers employeur/travailleur/contrat


<Traiter>


Consulter le contrat


Employeur : numéro de l’employeur


Travailleur : numéro du travailleur 


Contrat  : numéro du contrat


Ecran <Données fixes> : vous devez adapter les champs suivants: 


- champ code travailleur : à remplir comme pour un ouvrier ou un employé normal : exemple : ouvriers et assimilés 015, travailleurs intellectuels 495


- champ date d’entrée en service : remplir la nouvelle date d’entrée en service (le 01.01.2004)

N’oubliez pas de remplir la date de la fin du contrat dans l’ancien contrat et de ne PAS cocher le champ ‘Déclaration Dimona’. 

3.2. Apprentis et stagiaires en formation de chef d’entreprise

Pour les apprentis et les stagiaires en formation de chef d’entreprise, la soumission ONSS limitée dépend à partir du 1er janvier 2004 de l’âge du travailleur concerné. La durée du contrat d’apprentissage ne joue plus de rôle. 

On entend par ‘apprentis’ : 

· Les apprentis agréés

· Les apprentis industriels

· Les apprentis avec un contrat de parcours d’insertion 

La soumission ONSS limitée se termine le 31 décembre de l’année de leur 18ème anniversaire. A partir du 1er janvier de l’année de leur 19ème anniversaire, ils sont soumis à toutes les cotisations de base et cotisations spéciales, sauf à la cotisation FSE, la cotisation groupes à risque (code 852) et la cotisation parcours d’insertion (code 854) qui ne sont pas dues tant que le contrat d’apprentissage dure, indépendamment de l’âge de l’apprenti ou du stagiaire. 
4. DmfA – modifications pour le trimestre 1/2004
4.1. Réductions de cotisations ONSS

EASYPAY

Pour un aperçu complet des nouvelles réductions ONSS à partir de 2004, nous référons au dossier extra jointe à cette édition et à la brochure technique concernant la DmfA 1/2004 que vous pouvez télécharger ensemble avec la mise à jour du trimestre 1/2004.

4.2. Zone ‘mesures de promotion de l’emploi’

Dans les instructions de l’ONSS, on stipule que le code 2 de la zone ‘mesures de promotion de l’mploi’ doit être appliqué pour les travailleurs embauchés dans le cadre des mesures pour l’activation des allocations de chômage, du revenu d’intégration sociale ou de l’aide sociale financière (= nouveau). 

Rappel :

Ce code peut uniquement être indiqué dans les situations suivantes : 

· occupation dans le cadre d’un programme agréé de transition

· occupation dans le cadre d’un poste de travail agréé

· occupation dans le cadre de l’économie sociale d’insertion (SINE)

· occupation dans le cadre d’intérimaire d’insertion

Les travailleurs occupés dans le cadre du Plan Activa ne doivent donc pas être indiqués ici. 

EASYPAY

Version character based :

 Mise à jour des fichiers de base

   Travailleurs : écran-8 :

   Champ ‘Mesures occasion travail’ : doit être mis à 2 dans les cas mentionnés. 

Version web :
 Fichiers de base

   Contrats : écran <Dimona/Dmfa> : Champ

    ‘Mesures occasion trav.' : doit être mis à ‘activation des allocations’ dans les cas mentionnés.

4.3. Champ statut spécial

De plus, il est spécifié que, si un travailleur répond au libellé “S” (ouvrier saisonnier) ou “T” (travailleur temporaire) et en même temps au libellé “LP” (travailleur avec des prestations limitées), le libellé “S” ou “T” a la priorité. L’indication “LP” est uniquement utilisée s’il ne s’agit pas d’un travailleur temporaire au sens de la loi du 24 juillet 1987 (intermittent), ni d’un ouvrier saisonnier. 

EASYPAY 

Version character based :

Mise à jour des fichiers de base


Travailleurs - écran-8


Champ ‘Statut spécial’ : via <F6> vous pouvez consulter un aperçu des possibilités. 
Version web : 
Fichiers de base


Contrats


Ecran <Dimona/DmfA>


Champ ‘Statut spécial’ : un écran peut être consulté contenant toutes les possibilités.

4.4. Champ “Type d’apprenti”

L’un des codes ci-dessous doit être utilisé pour indiquer le type d’apprenti. Si le travailleur ne fait pas partie d’une des catégories mentionnées, ce champ doit rester blanc : 

1. apprenti agréé (classes moyennes)

2. apprenti industriel

3. stagiaire en formation de chef d’entreprise

Ces codes doivent également être utilisés pour les apprentis et les stagiaires déclarés comme des travailleurs ordinaires à partir du 1er janvier de l’année pendant laquelle ils atteignent l’âge de 19 ans, pour le temps que leur contrat d’apprentissage reste en vigueur. 

4. apprenti avec un contrat d’insertion socioprofessionnelle, reconnu par les communautés et les régions

EASYPAY 

Version character based :

Mise à jour des fichiers de base


Travailleurs


Modifier – écran-6


Champ ‘Type d’apprenti’ : via <F6> vous pouvez consulter un aperçu des possibilités.


Champ : Remplissez toujours la date de début et de fin du contrat d’apprentissage. Le cas 




échéant vous 



devez remplir le champ ‘Prolong. apprenti'

Version web :

Mise à jour des fichiers de base


Contrats


Ecran <Données fixes>


Champ : ‘Type d’apprenti’ : vous pouvez consulter les différentes possibilités pour ce champ


Champ : ‘Date début et fin’ doit être rempli. Eventuellement le champ ‘Prolongation du contrat’ doit être rempli. 

Administration salariale et fiscalité

Sous la rubrique suivante, nous traitons quelques sujets fiscaux qui peuvent être importants pour l’administration salariale 

1. Travaux de fin d’année 2004 (revenus 2003)

2. Exonération fiscale pour l’engagement de personnel supplémentaire An.Rev. 2003 (An.Imp. 2004)

3. Prêt sans intérêt/à un intérêt bas : estimation fiscale de l’avantage pour 2003

4. Conséquences de l’assimilation des cohabitants legaux aux mariés.
5. Attestation de la réduction pour charge de famille avant le 30 juin 2004

1. Travaux de fin d’année 2004 (revenus 2003)
Référence : Avis aux employeurs et autres débiteurs des revenus soumis au précompte professionnel, M.B., le 11 mars 2004, p. 13797. 

L’Administration des Impôts directs a annoncé que la date ultérieure pour déposer les fiches fiscales et le relevé récapitulatif papier a été fixée au 30 avril 2004, à l’exception de la fiche individuelle 281.50 et le relevé récapitulatif 325.50, pour lesquelles la date ultérieure est fixée au 30 juin 2004.

Les employeurs faisant leur déclaration via le système BELCOTAX, devaient déposer les supports magnétiques, contenant les données des fiches 281, au plus tard le 5 avril 2004. 
2. Exonération fiscale pour l’engagement de personnel supplémentaire – année de revenus 2003 (année d’imposition 2004)
Source : Circulaire n° Ci.RH.242/516.233 (AOIF 27/2003) du 29 octobre 2003. 

Pour l’année d’imposition 2004 (année de revenus 2003), l’exonération est valable si : 

· l’entreprise occupait au 31 décembre 1997 (ou à la fin de l’année civile pendant laquelle le premier personnel a été engagé après 1997) moins de 11 travailleurs
· le relevé moyen du personnel a augmenté  l’année civile 2003 par rapport au relevé moyen du personnel en 2002

· on peut uniquement profiter de la réduction pour le personnel supplémentaire avec un bas salaire, c.-à-d. pour les travailleurs desquels le salaire brut ne dépasse pas les 79,82 euro par jour ou 10,51 euro par heure. 

Le montant de l’exonération pour l’année d’imposition 2004 s’élève à 4.460 euro par travailleur supplémentaire (année passée : 4.390 euro). 

Les employeurs qui profitaient l’année passée d’une exonération fiscale mais qui ont vu diminuer leur effectif de personnel en 2003 par rapport à 2002, devront rembourser l’exonération à rato de 4.390 euro par travailleur de moins, par moyen d’une augmentation des bénéfices ou d’une réduction des pertes. Afin de pouvoir profiter de l’exonération, la rubrique correcte doit être indiquée sur la déclaration des impôts de la société ou des impôts personnels. L’augmentation de l’effectif de personnel doit être prouvée à l’aide du document 276T, joint en annexe à la déclaration. 
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Version character based :

Un mail vous a été envoyé le mardi 23 mars 2004 concernant la grille 276T. A titre d’information nous vous rappelons le contenu de ce mail : 

Le logiciel pour imprimer la liste de l'exonération fiscale a été envoyé ensemble avec le logiciel des travaux de fin d'année. Vous pouvez imprimer la liste comme suit : 

Appuyez sur <F7> dans le menu principal et tapez LO-LYFVB (en majuscules!). L’écran de sélection suivant apparaît : 

 CALCUL DE L'EXONERATION POUR PERSONNEL SUPPLEMENTAIRE        IMPRIMER  


                                                                              
                                                                              
                                                                              
      DEBUT EMPLOYEUR       :         0.INTRODUIRE L’EMPLOYEUR CONCERNE       
      FIN EMPLOYEUR         :                                                 
                                                                              
      EXERCICE D'IMPOSITION :      2004.INTRODUIRE L’ANNEE D’IMPOSITION       
                                                                              
      CHOIX LISTE           :          .INTRODUIRE LE TYPE DE LISTE           
                                                                              
 R40312
 Fin          Imprimer     Annuler      iMprimante

                 0 Seul les employeurs qui ont droit 

                 1 Tous les employeurs

Les configurations de l'imprimante sont 6002 - 6010. Le cas échéant, vous pouvez les adapter en cliquant sur l'option 'Imprimante'. Puis, appuyez sur 'Imprimer'. La liste souhaitée sera imprimée.

Version web :
Si vous diposez de la version web, veuillez contactez la hotline au numéro 051/48.01.70 ou à l’adresse hotline@easypay.be
3. Prêt sans intérêts/à un taux d’intérêt réduit : estimation fiscale de l’avantage pour 2003

Référence : A.R. du 19 février 2004, M.B., le 27 février 2004, p. 11403 – 11405.

Parfois l’employeur consent aux travailleurs un prêt sans intérêts et/ou à un taux d’intérêt réduit. La différence entre le taux d’intérêt légal de référence et le taux d’intérêt accordé par l’employeur est un avantage de toute nature. Cet avantage imposable est estimé forfaitairement. Les taux d’intérêt de référence, appliqués pour l’estimation fiscale de ces avantages de toute nature, produits de ces prêts 

sans intérêts ou à un taux d’intérêt réduit, ont été publiés dans le Moniteur belge. 

	Avantages consentis en 2003
	Taux d’intérêt de référence

	Prêts hypothécaires : 

· remboursement garanti par une assurance-vie mixte

· autres prêts
	4,85%

4,80%


	Prêts non hypothécaires avec une durée fixe : 

· le financement de l’achat d’une voiture

· autres prêts
	0,26%*

0,33%*

	Prêts non hypothécaires sans durée fixe
	7,40%


* taux de chargement mensuel

4. Conséquences de l’assimilation des cohabitants légaux aux mariés à partir de 2004
A partir de l’année de revenus 2004 (année d’imposition 2005) les cohabitants légaux sont assimilés aux travailleurs mariés. Les cohabitants légaux sont ceux qui ont fait une déclaration de cohabitation légale pour le fonctionnaire de l’état civil. Ceci ne peut pas être confondu avec un acte notarial de cohabitation légale. Seule la déclaration pour le fonctionnaire de l’état civil donne droit à l’assimilation fiscale aux mariés. 

A partir de 2004, cette assimilation a les conséquences suivantes : 

· dès à présent, le quotient de mariage, l’attribution éventuelle au conjoint aidant et une compensation mutuelle de pertes entre les partenaires, sont en vigueur. 

· à partir de l’année d’imposition 2005, les cohabitants légaux seront sujets à une imposition commune. Les impôts sont alors calculés via un seul enrôlement au nom des deux cohabitants légaux. Bien qu’une seule cotisation commune soit calculée pour les cohabitants légaux, le calcul des impôts se fera par partenaire. Il est donc question d’un décumul total. 

Les exceptions pour l’imposition commune des mariés seront également appliquées pour les cohabitants légaux. Ainsi, une imposition individuelle sera appliquée : 

· pour l’année du mariage ou l’année pendant laquelle on a fait la déclaration de cohabitation légale ;

· à partir de l’année de la séparation de fait des mariés ou des cohabitants légaux ; 

· pour l’année de dissolution du mariage ou de la séparation corps et bien ou de l’arrêt de la cohabitation légale ; 

· quand un conjoint ou un cohabitant légal a des revenus professionnels de plus de 8.160 euro pour l’année d’imposition 2005 exonérés par un accord international, qui n’entrent pas en ligne de compte pour le calcul des impôts des autres revenus. 

Si deux cohabitants légaux se marient, les règles de l’imposition commune resteront valables pour l’année de leur mariage. Par contre, ceci ne vaut pas si la déclaration de cohabitation légale tombe dans la même année civile que le mariage. 

EASYPAY

Dans la fiche signalétique du travailleur, on a ajouté des options dans le champ ‘Etat civil’.

Ceci se trouve dans : 

Version c
haracter based :

Mise à jour des fichiers de base

   Travailleurs –écran-4 :

·
champ ‘Etat civil’


(
  deux options ont été ajoutées : 


6 = séparé de fait


→ les travailleurs séparés de fait sont fiscalement assimilés aux travailleurs séparés corps et biens (réduction pour les célibataires, mais pas de réduction pour un parent célibataire avec un ou plusieurs enfant à charge)


7 = cohabitant légal


→
 à partir du 1er janvier 2004, les “cohabitants légaux” sont assimilés aux “mariés” et un “cohabitant légal” est assimilé à un/une “conjoint/e”


si ce choix est rempli, un écran apparaît où vous pouvez remplir les champs suivants :


- nom partenaire


- dat. naiss. part.




- prof. parten.



- date mariage

Version web :

Fichiers de base

   Travailleurs – écran <Données familiales>


Champ ‘Etat civil’

( deux options ont été ajoutées : 


Séparé de fait 


→ les travailleurs séparés de fait sont fiscalement assimilés aux travailleurs séparés corps et biens (réduction pour les célibataires, mais pas de réduction pour un parent célibataire avec un ou plusieurs enfant à charge)


Cohabitant légal


→
 à partir du 1er janvier 2004, les “cohabitants légaux” sont assimilés aux “mariés” et un “cohabitant légal” est assimilé à un/une “conjoint/e”

                                  les champs à remplir concernant le conjoint en cas de la sélection ‘marié’ doivent également être remplis en cas de ‘cohabitants légaux’

5. Rappel : attestation de réduction pour charge de famille
Nous profitons de l’occasion de vous rappeler encore une fois que les attestations concernant la réduction du précompte professionnel pour charge de famille doivent être déposées avant le 30 juin 2004 auprès de l’employeur. Vous trouvez un modèle de cette attestation sur le site web d’Easypay, dans le menu Easydoc/Documents modèles/Varia

L’attestation doit être remplie par les deux conjoints ayant des revenus professionnels et avec charge de famille. Le partenaire qui choisit de profiter de la réduction doit donner l’attestation originale à son employeur, le conjoint donne une copie de la même attestation à son employeur. Les deux conjoints doivent remplir, dater et signer l’attestation. 

Attention : à partir du 1er janvier 2004, les cohabitants légaux sont assimilés fiscalement aux mariés. Ceci implique qu’ils devront, eux aussi, remplir cette attestation et le passer à leur employeur. 
 Premiers emplois : 

Réformes en détail

Comme expliqué dans l’Easypay News de janvier, le régime des Premiers emplois a subi de grandes modifications à partir de janvier 2004. Cette réforme a été détaillée et élargie par un A.R. publié au début de février. Ci-après, nous vous donnons les principales dispositions d’exécution et une explication supplémentaire de quelques points chauds. 

La réduction groupe-cible ONSS pour les jeunes travailleurs, en vigueur à partir du 01.01.2004 pour e.a. les jeunes peu qualifiés embauchés avec une carte de premier emploi, est traitée dans le dossier actualisé concernant la réforme des réductions de cotisations ONSS patronales. 
Référence : 

· Loi-programme du 22 décembre 2003, M.B., le 31 décembre 2003, 62160-62163

· A.R. du 21 janvier 2004 (art. 5-34) , M.B., le 3 février 2004, 6282-6293

· A.M. du 18 décembre 2003, M.B., le 28 janvier 2004, 4860

· EASYPAY NEWS, janvier 2004, p. 31-36 

1. Obligation d’engagement
1.1. Obligation 

L’obligation d’engagement en soi n’a pas changé par rapport à l’ancienne réglementation de premiers emplois. 

Les employeurs qui occupaient au moins 50 travailleurs (compté par individu) au 30/06 de l’année précédente, sont en principe obligés d’embaucher un certain nombre de jeunes travailleurs par moyen d’un premier emploi. 

Pour les employeurs du secteur privé marchand cette obligation d’engagement s’élève à 3% du relevé du personnel pendant le 2ème trimestre de l’année précédente, exprimée en équivalents à temps plein (ETP). 

Les employeurs du secteur privé non marchand et les employeurs du secteur public, ont une obligation d’engagement qui s’élève à 1,5% du relevé du personnel pendant le 2ème trimestre de l’année précédente, exprimé en équivalents à temps plein (ETP). 

Le secteur de l’enseignement est exonéré de l’obligation de premier emploi. 

Les employeurs avec une obligation de premier emploi, doivent répondre à celle-ci afin d’avoir droit à la réduction ONSS groupe-cible jeunes travailleurs à partir du 01.01.2004.
1.2. Comment répondre à l’obligation ?
Les conditions pour répondre à l’obligation de premier emploi ont été assouplies sérieusement par l’A.R. mentionné. A partir du 01.01.2004, TOUS les jeunes en service de l’employeur sont pris en compte jusqu’à la fin du trimestre pendant lequel ils atteignent l’âge de 26 ans.  

Même les jeunes occupés sans convention de premier emploi (carte de premier emploi) sont pris en compte ! De plus, il n’est pas obligé qu’il s’agisse de nouvelles embauches supplémentaires : les jeunes déjà en service avant 2004, sont également pris en compte jusqu’à la fin de leur occupation, et ce au plus tard jusqu’à la fin du trimestre pendant lequel ils atteignent l’âge de 26 ans. 

Seule exception: Les étudiants occupés pendant les mois d’été ne sont PAS pris en compte selon les conditions pour l’exonération des cotisations ONSS normales. 

Quand est-ce que l’embauche avec une carte de premier emploi reste utile ? 
1) En vue de l’application de la réduction ONSS patronale pour le groupe-cible des jeunes travailleurs, mais ceci vaut uniquement pour les peu qualifiés. 

2) A un degré moindre, en vue du fait que seuls les jeunes embauchés avec une carte de premier emploi ne sont PAS pris en compte pour le calcul du relevé ETP pendant le 2ème trimestre de l’année passée qui détermine l’importance de l’obligation de premier emploi, ni pour le calcul du relevé du personnel en individus, au 30/06 de l’année passée, ce qui est déterminant pour l’obligation de premier emploi. Donc seuls les jeunes embauchés avec une carte de premier emploi ne pèsent pas sur l’obligation future de premier emploi. 

3) Eventuellement en vue d’avantages sectoriels spéciaux dont l’attribution dépend d’une embauche avec une carte de premier emploi (p.ex. la prime du Fonds Social pour l’occupation d’un jeune, CP-218, avec une carte de premier emploi – voir nouvelles sociales n° 15)

Double poids de jeunes handicapés et jeunes d’origine étrangère : 
Les jeunes handicapés et les jeunes d’origine étrangère, n’ayant pas encore 26 ans lors de l’entrée en service, sont comptés doubles pour l’obligation de premier emploi, si leur qualité spéciale est attestée sur la carte de premier emploi et qu’ils sont indiqués comme tels sur la DmfA. 

2. Groupe-cible des travailleurs
Comme vous savez, un seul groupe-cible entre en ligne de compte pour l’embauche avec une convention de premier emploi à partir du 01.01.2004, à savoir tous les jeunes qui : 

· sont inscrits en tant que demandeur d’emploi auprès du service régional pour l’emploi (VDAB, FOREM ou ORBEM),

· et n’ont pas encore 26 ans
juste avant leur embauche. 
Tout comme avant 2004, ils peuvent être embauchés avec un des 3 types suivants de conventions de premier emploi :

1) un contrat de travail à mi-temps au moins (CPE type 1),

2) une combinaison d’un contrat de travail à mi-temps au moins et une formation (CPE type 2),

3) un contrat d’apprentissage industriel, une formation classes moyennes, un contrat de stage pour une formation de chef d’entreprise, un contrat de parcours d’insertion au processus de travail ou une autre forme d’apprentissage ou d’insertion (CPE type 3)

3.
Champ d’application des employeurs : détermina-tion des secteurs
Comme déjà mentionné (voir 1.1), l’importance de l’obligation de premier emploi pour les employeurs diffère en fonction du secteur auquel l’employeur appartient. 

Dans ce cadre, les 4 secteurs possibles ont été redéfinis par un A.R. 

(1)‘Employeurs publics’: Toutes les personnes de droit public, à l’exception des entreprises publiques autonomes, instituts publics de crédit, sociétés interprovinciales et intercommunales avec des activités commerciales ou industrielles. 

(2)‘Employeurs privés du secteur non marchand’: 

1) les employeurs ressortant d’une des commissions paritaires suivantes : 

· CP 305.01 pour les hôpitaux privés

· CP 305.02 pour les établissements et les services de santé

· CP 318 pour les services des aides familiales et des aides seniors

· CP 319 des établissements et services d’éducation et d’hébergement

· CP 327 pour les entreprises de travail adapté et les ateliers sociaux

· CP 329 pour le secteur socioculturel

2) Autorités locales et provinciales (affiliées à l’ONSS-APL) pour le personnel occupé dans certaines branches d’activités (codes NACE).

3) Un nombre limitatif d’instituts et de services publics (en particulier certains hôpitaux publics, BLOSO, Office de la naissance et de l’enfance).

4) Les associations avec un but social.

5) Les mutuelles et les unions nationales des mutuelles. 

(3) ‘Employeurs du secteur de l’enseigne-ment’ : tous les instituts d’enseignement élaborés, subventionnés ou agréés par les autorités. 

(4) ‘Employeurs du secteur privé’ (c.-à-d. les employeurs du secteur privé marchand) : Tous les autres employeurs qui n’appartiennent pas aux catégories (1), (2) ou (3). C.-à-d. la catégorie de reste.  

Dès à présent, les employeurs des secteurs suivants appartiennent à la catégorie de reste au lieu d’au secteur privé non marchand :

· CP 100 Commission paritaire auxiliaire pour ouvriers.

· CP 200 Commission paritaire auxiliaire pour employés. 

· CP 304 du spectacle.
L’obligation de premier emploi pour ces employeurs a donc été doublée d’1,5% à 3%.

4. Possibilités d’exonération de l’obligation de premier emploi
Les possibilités d’exonération déjà existantes avant 2004 restent plus au moins les mêmes : 

4.1. Possibilités sectorielles d’exonération

Les secteurs qui livrent un effort supplémentaire afin de créer plus d’emplois pour les jeunes, c.-à-d. en concluant une CCT dite groupes à risque (en attribuant 0,15% de la masse salariale aux groupes à risque) et qui ont déposé une demande d’exonération. 

Sur base de ces données, une exonération collective est attribuée aux secteurs suivants pour la période jusqu’au 31.12.2005 inclus : 

· CP 118 de l’industrie alimentaire

· CP 124 de la construction

· CP 126 de l’ameublement et de l’industrie transformatrice du bois

· CP 140.01-02-03-04-09 du transport

· CP 149.01 des électriciens

Les employeurs qui, pour une partie du personnel (p.ex. les ouvriers) tombent sous une CP pour laquelle il existe une exonération sectorielle, sont également exonérés de l’obligation de premier emploi pour le reste de leur personnel (p.ex. les employés).

De plus, il y a une exonération collective pour tout le secteur de l’enseignement (voir supra, n°3)

4.2.
Possibilités individuelles d’exonération

1) Les entreprises reconnues comme entreprises en difficultés. 

2) Les entreprises ayant subie une réduction structurelle de leur effectif de personnel.

3) Les entreprises qui ont conclu un accord avec le ministre de l’Emploi de créer des emplois supplémentaires à temps plein pour des jeunes travailleurs. 

Nouveau : cette dernière possibilité d’exonération sur base d’un accord d’emploi conclu avec le ministre de l’Emploi est uniquement réservée, à partir de 2004 aux catégories spéciales d’employeurs pour qui l’obligation de premier emploi pose des problèmes dans la pratique. En fait, il s’agit à chaque fois des conditions alternatives, assouplies pour répondre à l’obligation de premier emploi. 

1) Les entreprises saisonnières : 
Il s’agit des entreprises où l’effectif de personnel augmente ou diminue, pendant une période de 3 mois consécutifs, d’au moins 10% en comparaison avec l’effectif moyen annuel du personnel. 

Les entreprises saisonnières peuvent s’engager à répondre à l’obligation de premier emploi par an (au lieu de par trimestre).

2) Un groupe d’employeurs :
Il s’agit d’une unité technique d’exploitation formée par de différentes unités juridiques, qui répond aux critères légaux de l’activité indépendante. 

Un groupe d’employeurs peut conclure un accord d’occupation pour s’engager de répondre collectivement à l’obligation de premier emploi au niveau de l’unité technique d’entreprise au lieu qu’au niveau de chaque entité juridique. 

3) Une entreprise fusionnée : 
Il s’agit d’une entité juridique qui est créée par la fusion de deux ou plusieurs entités juridiques qui est la suite d’une de ces entités. 

Une entreprise fusionnée peut s’engager à occuper un certain nombre de jeunes travailleurs qui équivaut au moins le nombre de jeunes qui devait être occupé la veille de la fusion selon la réglementation de premier emploi. 

4) Une entreprise divisée : 
Il s’agit d’une entité juridique dont une partie est séparée sous forme d’une entité juridique individuelle. 

Une entreprise divisée peut faire adapter par un accord d’occupation le nombre de nouveaux travailleurs qu’elle devrait embaucher dans le cadre de l’obligation de premier emploi, sans que ce nombre ne puisse être inférieur au nombre obtenu par l’application de 3% ou 1,5% sur le relevé du personnel exprimé en ETP, du trimestre suivant le trimestre de la division. 
5. Consécution des conventions de premier emploi
A cause de la suppression de la durée maximale pour une convention de premier emploi, la durée d’une telle convention est égale à la durée du contrat de travail, et ce au maximum jusqu’à la fin du trimestre pendant lequel le jeune atteint l’âge de 26 ans.  

Il en suit que le jeune travailleur (-26 ans) peut conclure plusieurs conventions de premier emploi chez le même ou chez de différents employeurs.  

Mais en cas d’une consécution de conventions de premier emploi (sous forme d’un contrat de travail) de durée limitée chez le même employeur, les mêmes règles valent concernant une telle consécution (sans interruption due au travailleur), que pour les contrats de travail ‘ordinaires’ (art. 10 et 10.bis de la Loi relative aux contrats de travail). Ainsi, p.ex., le nombre de conventions de premier emploi consécutives d’une durée individuelle de 3 mois au moins, est limité à 4, avec une durée totale cumulée d’au maximum 2 ans. 

6. Convention de premier emploi et réduction ONSS groupe-cible jeunes travailleurs 

Depuis le 01.01.2004, les employeurs ont droit à une réduction de cotisations ONSS pour les jeunes travailleurs peu qualifiés, embauchés avec une carte de premier emploi et qui, au moment de l’embauche n’ont pas encore 26 ans, et sont inscrits comme demandeur d’emploi (pour plus d’info : voir le Dossier extra concernant les réductions de cotisations ONSS). En vue de la réduction ONSS, il est important de savoir combien de temps une embauche initiale avec une convention de premier emploi ou une carte de premier emploi reste valable comme convention de premier emploi. 

6.1. Quelle est la durée de validité en tant que convention de premier emploi, d’une occupation à partir du 01.01.2004 avec une carte de premier emploi ? 

L’occupation d’un jeune travailleur par le même employeur reste une occupation dans le cadre des conventions de premier emploi jusqu’au dernier jour du trimestre pendant lequel le jeune atteint l’âge de 26 ans. 

Ceci implique qu’à la fin de la convention de premier emploi (à durée limitée), conclue après le 01.01.2004, il ne faut exceptionnellement  PAS demander de carte de premier emploi en cas d’une occupation continue sans interruption chez le même employeur avec un nouveau contrat de premier emploi. 

Par contre, la demande d’une nouvelle carte de premier emploi est bien obligée si le jeune travailleur est engagé avec une convention de premier emploi : 

· en cas d’une occupation continue chez le même employeur, avec un nouveau contrat de travail après une interruption de la relation professionnelle

· en cas d’une occupation chez un autre employeur. 

6.2. Mesure de transition : quelle est la durée de validité en tant que convention de premier emploi, d’une telle convention conclue avant le 01.01.2004 ? 

6.2.1. Conventions de premier emploi type 1

Pour les conventions de premier emploi de type 1 conclues (sous forme de contrat de travail) avant le 01.01.2004, il ne faut PAS demander de carte de premier emploi, si la convention de premier emploi a été conclue en application des conditions en vigueur à ce moment, et si l’employeur a envoyé (au plus tard le 31.01.2004) à l’Administration de l’Emploi du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, une copie du modèle de convention de premier emploi, obligé à ce moment-là. 

L’occupation avec une convention de premier emploi, conclue sous forme d’un contrat de travail avant le 01.01.2004, dont la durée était par définition limitée à 1 année dans l’ancienne réglementation, reste AUTOMATIQUEMENT considérée comme une convention de premier emploi jusqu’au dernier jour du trimestre pendant lequel le jeune atteint l’âge de 26 ans (si le jeune n’a pas encore 26 ans avant la fin du contrat de travail). 

Ceci signifie qu’à la fin de la convention de premier emploi (de durée limitée) conclue avant le 01.01.2004, il ne faut exceptionnellement PAS demander de carte de premier emploi, en cas d’une occupation continue sans interruption chez le même employeur avec un nouveau contrat de travail. 

Par contre, la demande d’une nouvelle carte de premier emploi est bien obligée si le jeune travailleur est engagé avec une convention de premier emploi : 

· en cas d’une occupation continue chez le même employeur, avec un nouveau contrat de travail après une interruption de la relation professionnelle

· en cas d’une occupation chez un autre employeur. 

6.2.2. Conventions de premier emploi type 2 et type 3 

Pour les conventions de premier emploi de type 2 (combinaison de formation avec un contrat de travail à temps partiel) et type 3 (contrat d’apprentissage), le jeune DOIT demander une carte de premier emploi et s’inscrire auprès du service régional pour l’emploi. 

Seulement à ces conditions, ces jeunes pourront entrer en ligne de compte pour la réduction ONSS groupe-cible jeunes travailleurs après la fin de leur contrat de premier emploi type 2 ou 3, si à partir de ce moment, ils sont occupés par un contrat de travail normal (CPE type 1). 

REMARQUE : En général, et indépendamment des mesures de transition traitées ici, il faut, pour chaque apprenti engagé avec un contrat d’apprentissage qui n’est PAS conclu sous forme d’une convention de premier emploi, demander une carte de premier emploi avant le 1er janvier de l’année du 19ème anniversaire du travailleur, et ces apprentis doivent être inscrits au cours de leur contrat d’apprentissage, comme demandeur d’emploi. 

6.3. Est-ce que seuls les nouveaux travailleurs entrent en ligne de compte pour une convention de premier emploi, ou également ceux déjà en service ? 

Après le 01.01.2004, la condition reste valable disant qu’il doit s’agir d’une occupation supplémentaire pour pouvoir conclure une convention de premier emploi (Remarque : cette obligation ne vaut PAS pour répondre à l’obligation de premier emploi – voir supra n° 1.2). 

C.-à-d. seuls les nouveaux travailleurs entrent en ligne de compte pour une occupation de premier emploi. Un employeur ne peut donc PAS transférer les contrats de travail des travailleurs de moins de 26 ans, sans convention de premiers emplois, vers des contrats de premier emploi en demandant une carte de premier emploi (même si le jeune s’inscrivait comme demandeur d’emploi). 

Exception : une convention de premier emploi est POSSIBLE en cas de re-embauche chez le même employeur directement après la fin d’un contrat de durée limitée. 
7. Formalités
7.1. Carte de premier emploi

Comme mentionné dans l’Easypay News de janvier, une carte de premier emploi est obligée pour chaque embauche dans le cadre d’une convention de premier emploi, après le 01.01.2004.

La carte de premier emploi, livrée par l’ONEm, atteste que le jeune entre en ligne de compte pour une convention de premier emploi. Elle confirme donc que le jeune est inscrit comme demandeur d’emploi au moment de l’embauche, et qu’il a moins de 26 ans. 

L’A.R. d’exécution traité précise que la carte de premier emploi mentionne les données suivantes :

· L’identification du jeune  (nom, prénom et numéro d’identification auprès de la sécurité sociale)
· La durée de validité de la carte de premier emploi et la date de la demande de la carte, 
· Une indication spécifique s’il s’agit d’un jeune peu qualifié (pas de diplôme ou de certificat de l’enseignement secondaire supérieur) et qu’il ouvre donc le droit à la réduction groupe-cible jeunes travailleurs
· Une indication spécifique s’il s’agit d’un jeune handicapé ou d’origine étrangère. 
L’A.R. confirme que pour la demande de la carte de premier emploi (C.63 Carte de premier emploi), il faut obtenir les preuves suivantes :

· Une attestation d’inscription en tant que demandeur d’emploi auprès d’un service régional pour l’emploi

· Une copie des diplômes du jeune travailleur

· Éventuellement une attestation d’inscription auprès d’un institut régional pour l’intégration des handicapés (en Flandres : Vlaams Fonds voor de Sociale Integratie van Personen met een Handicap; en Wallonie : Agence Wallone pour l’Intégration des Personnes handicapées)
· Éventuellement une déclaration en honneur du jeune concernant son origine étrangère

7.2. Obligations spéciales pour les conventions de premier emploi type 2

Pour une convention de premier emploi, conclue sous forme d’un contrat de travail à mi-temps au moins, en combinaison avec une formation (CPE type 2) quelques obligations spécifiques entrent en vigueur à effet rétroactif à partir du 01.01.2004. 

7.2.1. Formations qui entrent en ligne de compte

Tous les types ou formes d’enseignements de cours, de formations offerts, subventionnés ou agréés par les autorités communautaires ou régionales compétentes, et les formations sectorielles organisées suite à une décision de la commission paritaire, peuvent être suivis dans le cadre d’une CPE type 2.

La formation doit au moins comprendre 240 heures par an. 

Pour cette formation, le jeune n’a pas droit au congé-éducation payé. 

7.2.2. Formalités 

· Preuve d’inscription : 
L’employeur qui embauche un jeune dans le cadre d’une CPE type 2, doit avoir une preuve que le jeune est réellement inscrit pour la formation qu’il suivra dans le cadre de la convention de premier emploi. Cette preuve peut consister e.a. en une attestation d’inscription fournie par l’institut d’enseignement ou un accord concernant la formation professionnelle ou d’entreprise, visée par le service de contrôle de l’autorité compétente. 

· Mentions obligatoires dans la convention de premier emploi : 
En plus des dispositions d’un contrat de travail normal, la CPE type 2 doit contenir au moins les dispositions suivantes : 

· Le nom, le contenu ou le but de la formation ;

· La durée totale de la formation ; 

· La date de début et la date de fin prévue de la formation ;

· Si la formation dure plus d’un an : le nombre d’heures de la formation sur base annuelle ; 

· L’horaire de la formation, en mentionnant en détail les heures que le jeune doit assister à la formation ; 

· Le nom de l’institut d’enseignement ou de formation, ou s’il s’agit d’une formation professionnelle ou d’entreprise, le nom du service de contrôle de l’autorité compétente
7.2.3. Formalités à respecter pour l’exécution de la CPE  

Au cours de la durée de la CPE, le jeune doit donner à la fin de chaque trimestre une attestation à l’employeur, qui preuve qu’il assiste régulièrement au cours. Cette attestation est fournie par l’institut d’enseignement ou par le service de contrôle de l’autorité compétente pour la formation professionnelle ou d’entreprise. 

S’il s’avérait de cette attestation que le jeune n’assiste pas régulièrement au cours (c.-à-d. quand il est absent sans motif légal, pendant au moins 20% des heures de cours du trimestre concerné),  la convention de premier emploi type 2 est automatiquement convertie en une convention de premier emploi type 1, et ce à partir du 1er jour du trimestre suivant le trimestre pendant lequel le jeune n’a pas assisté régulièrement au cours. 
7.3. DmfA 

Il y a un code spécifique en fonction du type de convention, à indiquer dans le champ ‘mesure occasion de l’emploi’ (voir Easypay News janvier 2004, p. 34).

8. Entrée en vigueur des modifications 
Le 1er janvier 2004

Titres-services : 

modalités d’exécution 

La mesure de subvention des titres-services a été introduite en 2001 en vue de l’occupation supplémentaire de travailleurs peu qualifiés et afin de stimuler l’offre de service concernant l’aide domestique pour les utilisateurs particuliers. Depuis 2004, ce système, qui est uniquement important pour des employeurs de quelques secteurs d’activité déterminés (p.ex. bureaux d’intérim, entreprises de nettoyage), a subi de modifications importantes. Les directives déjà expliquées dans l’édition de janvier de l’Easypay News, ont entre-temps été mises en application par de différents A.R. Ci-après nous traitons les modalités d’exécution. Attention : la subvention titre-service ne doit pas être traitée dans l’administration salariale. 
Référence : 

· Loi-programme du 22 décembre 2003, M.B., le 31 décembre 2003, 62173-62177

· A.R. du 9 janvier 2004, M.B., le 15 janvier 2004, 2185-2193

· A.R. du 20 janvier 2004, M.B., le 28 janvier 2004, 4858-4860

· A.R. du 5 février 2004, M.B., le 16 février 2004, 9337

· EASYPAY NEWS, janvier 2004, p. 38-39 

1. Généralités
Les utilisateurs particuliers peuvent payer par des titres-services une entreprise agréée pour les emplois ou services de proximité pour certaines prestations de travail effectuées par un travailleur de cette entreprise, au domicile de l’utilisateur.  

Les utilisateurs particuliers paient une cotisation limitée par heure de travail, c.-à-d. un titre-service de 6,20 euro, tandis que les autorités fédérales donnent une subvention par titre-service de 13,27 euro par chèque en faveur de l’entreprise agréée pour des emplois ou services de proximité.  Par contre, une subvention de l’Etat plus élevée de 17,36 euro par titre-service, est accordée : 

· Pour chaque titre-service acheté en 2003 (ancien système)

· Pour chaque titre-service que l’utilisateur donne au travailleur avant le 01.07.04, n’importe la date d’achat du titre-service. 

Les prestations de travail qui peuvent être payées par des titres-services comprennent uniquement l’aide domestique, à savoir : 

a) Des activités réalisées au domicile de l’utilisateur : 

Le nettoyage du domicile, la lessive et le repassage, la préparation de repas, petits ouvrages de couture

b)
certaines activités réalisées en dehors du domicile de l’utilisateur : 

les courses ménagères, centrale pour les personnes âgées moins mobiles, le repassage, et l’accueil des enfants (uniquement en Flandres). 

2. Généralités
2.1. Utilisateurs (clients)

Les utilisateurs sont des particuliers (personnes physiques) ayant leur domicile en Belgique. Les titres-services peuvent être utilisés pour les besoins privés domestiques.  

2.2. Les employeurs : entreprises agréées pour des emplois ou services de proximité

Tant les nouvelles entreprises que les existantes, dont l’activité contient au moins partiellement ces emplois ou services de proximité mentionnés, entrent en ligne de compte. 

Il s’agit tant d’entreprises commerciales (sociétés d’une personne, sociétés commerciales, comme p.ex. des bureaux d’intérim, des entreprises de nettoyage) que d’organisations non commerciales comme des asbl, des communes, des CPAS, des ALE, des mutuelles, des entreprises d’insertion, des entreprises avec un but social. 

Une entreprise qui occupe déjà du personnel pour une autre activité que l’aide domestique dans le cadre du régime de titres-services, doit créer un département distinct pour l’activité qui ressort sous le système des titres-services. 

Un agrément préalable du ministre de l’Emploi est nécessaire. Les agréments doivent être demandés à l’aide d’un document modèle spécifique auprès de l’ONEm, Commission d’Agrément des Titres-Services, Boulevard de l’Empereur 7, 1000 Bruxelles. Après l’avis de la Commission d’Agrément, le ministre de l’Emploi prend une décision. Une liste des entreprises agréées peut être consultée e.a. sur le site web www.titres-service.be
2.3. Travailleurs

Afin d’entrer en ligne de compte pour une embauche dans le cadre du régime des titres-services, le travailleur doit être inscrit comme demandeur d’emploi (travaillant ou non travaillant) chez le service régional de l’emploi (VDAB, FOREM, ORBEM) au moment de l’embauche.

Il n’y a pas de conditions concernant le diplôme et/ou la durée du chômage préalable (inscription en tant que demandeur d’emploi).

Sont exclus : 
· Les parents jusqu’au 2nd degrés de l’utilisateur,

· Les membres de la famille de l’utilisateur

· Les personnes ayant le même domicile que l’employeur. 

Les travailleurs qui entrent en ligne de compte doivent être liés à l’entreprise agréée par un contrat de travail spécifique, c.-à-d. un  ‘contrat de travail titres-services’ (voir n° 3.1). 

3. Conditions de travail 
3.1.
Contrat de travail titres-services 

Chaque travailleur qui livre des prestations de travail dans le système des titres-services, doit être occupé par une entreprise agréée avec un ‘contrat de travail titres-services’. 
Ce contrat de travail est également réglé par les dispositions de la loi relative aux contrats de travail du 03.07.1978, pour autant qu’il n’y ait pas d’autres dispositions spéciales légales. 

Un ‘contrat de travail titres-services’ doit être conclu par écrit pour chaque travailleur individuel, au plus tard endéans les 2 jours de travail suivant l’entrée en service. De plus, il faut rédiger au préalable et individuellement une intention écrite pour conclure un ‘contrat de travail titres-services’ au plus tard au moment où le travailleur livre pour la première fois des prestations pour l’entreprise agréée concernée. 

Un ‘contrat de travail titres-services’ doit contenir au moins les mentions spéciales suivantes : 

· L’identité des parties ;

· Le numéro d’agrément de l’employeur ; 

· La date de début de l’exécution du contrat ; 

· La date de fin du contrat, s’il a été conclu pour une durée déterminée ; 

· La durée de travail et l’horaire.

Quand le contrat est conclu pour une durée illimitée, on détermine comment et endéans quel terme le travailleur sera informé concernant son horaire ; s’il n’y a aucune disposition reprise dans le contrat de durée illimitée, l’horaire doit être communiqué au travailleur au moins 7 jours au préalable. 

Un contrat de travail titres-services peut être conclu pour une durée limitée ou une durée illimitée. 
Pour les contrats de travail titres-services à durée limitée il existe quelques possibilités dérogatoires concernant la période d’essai et la rupture unilatérale du contrat : 
1) Une période d’essai de 3 jours, après laquelle on peut mettre fin au contrat sans délai de préavis ni d’indemnité de rupture ; 

2) La rupture unilatérale du contrat (à l’exception du cas 1), par un délai de préavis de 7 jours qui commence le jour après la notification 

3.2. Conditions concernant la durée du contrat – durée du travail par prestation 

Dans ce cadre, il y a une distinction entre 2 catégories de travailleurs. 

3.2.1. Catégorie A : travailleurs avec une allocation complémentaire

Il s’agit des travailleurs qui, au cours de l’occupation, ont droit à une allocation de chômage (incl. allocation d’attente et allocation de revenu garanti) de l’ONEm ou à un revenu minimum d’insertion ou de l’aide sociale financière du CPAS. 

On entend par ‘au cours de l’occupation’ : chaque mois civil pendant lequel le travailleur livre une ou plusieurs prestations de travail avec un contrat de travail titres-services. Tant qu’on n’est pas sûr pour un certain mois civil si le travailleur peut profiter d’une allocation, il faut appliquer la catégorie de travailleur (A ou B) à laquelle le travailleur appartenait le mois civil précédent. 

3.2.1.1. Pendant les 6 premiers mois de l’occupation 

Un régime souple est d’application. Les employeurs peuvent déterminer le nombre d’heures que les travailleurs doivent prester, en fonction de la demande des clients. 

La seule condition à respecter est que chaque prestation de travail commencée doit durer au moins 3 heures. Il n’y a pas de durée de travail hebdomadaire minimale. Pendant les  6 premiers mois de l’occupation, des contrats de travail consécutifs de durée limitée peuvent être conclus, sans que cela ne donne lieu à l’obligation de conclure un contrat de travail de durée illimitée. 

3.2.1.2. Après 6 mois d’occupation 

Après 6 mois, à compter à partir du jour de la première déclaration Dimona pour un contrat de travail titres-services chez le même employeur, il faut offrir aux travailleurs de la catégorie A un contrat de travail de durée illimitée, à mi-temps au moins. 
3.2.2. Catégorie B : autres travailleurs

3.2.2.1. Pendant les 3 premiers mois de l’occupation 

Il n’y a aucune exigence minimale, ni en ce qui concerne le nombre d’heures par prestation de travail commencée, ni concernant la durée hebdomadaire minimale fixée contractuellement. 

Pendant les 3 premiers mois de l’occupation, des contrats de travail consécutifs de durée limitée peuvent être conclus, sans que cela ne donne lieu à l’obligation de conclure un contrat de travail de durée illimitée. 

3.2.2.2. Après 3 mois d’occupation

Après 3 mois, à compter à partir du jour de la première déclaration Dimona pour un contrat de travail titres-services chez le même employeur, il faut offrir aux travailleurs de la catégorie B un contrat de travail de durée illimitée. 

Il n’y pas de nombre minimal d’heures par prestation commencée, ni de durée de travail hebdomadaire minimale.
3.3. Conditions sectorielles concernant le salaire et le travail 

Selon la règle générale, l’activité principale d’un employeur du secteur privé détermine quelle commission paritaire est compétente. 

1) Les employeurs, à l’exception des bureaux d’intérim (CP 322), qui ont, à côté de leur activité du département séparé pour les activités dans le cadre des titres-services, une autre activité principale (p.ex. le nettoyage dans des entreprises), ressortent sous la commission paritaire compétente pour cette activité principale (p.ex. CP 121). 

2) Ressortent sous la nouvelle sous-commission paritaire 322.01 du secteur intérim :  

· Les départements des bureaux d’intérim qui sont responsables des occupations dans le cadre du régime des titres-services

· Les employeurs du secteur privé  qui ressortent sous une commission paritaire non travaillante (CP 100, CP 200) et qui occupent des travailleurs dans le cadre du régime de titres-services. 

a) Mesure de transition : 
En attente de la mise en oeuvre effective de la CP 322.01 et de la conclusion d’une CCT, quelques conditions concernant le salaire et le travail sont déterminées par A.R., basées sur la CP 318 pour les services des aides familiales et des aides seniors. 

Par A.R., les salaires bruts minimaux suivants ont été déterminés en fonction de l’ancienneté
:

-  < 1 année d’ancienneté :

 8,32 euro/h.

-   au moins 1 année d’ancienneté : 8,66 euro/h.

-   au moins 2 années d’ancienneté :
 8,77 euro/h.

Ces salaires sont indexés de 2% au cas où l’index pivot plus élevé est dépassé par l’index applicable. 

Par A.R. la durée de travail hebdomadaire à temps plein a été déterminée à 38 heures par semaine. 

b) Règlement définitif CP 322.01 :

Les compétences de la CP 322 pour le travail intérimaire ont été élargies par A.R. mais la sous-commission paritaire 322.01 n’est pas encore opérationnelle en ce moment. 

3.4. Obligations ONSS 

3.4.1 DmfA 

· Les employeurs de la CP 322.01 (bureaux d’intérim et CP100-CP200-employeurs en ce qui concerne l’occupation de travailleurs avec un contrat de travail titres-services) doivent déclarer ces travailleurs à l’ONSS avec le nouvel indice ONSS de l’employeur 597. 
· Les autres employeurs occupant des travailleurs avec des titres-services doivent faire la déclaration sous l’indice de l’employeur applicable sur base de l’activité de l’employeur (la CP compétente). 
3.4.2. DIMONA

La DIMONA pour le travailleur ‘titres-services’ doit se faire de la façon suivante : 

· Il ne faut pas indiquer l’utilisateur (les travailleurs ‘titres-services’ ne sont pas considérés comme des intérimaires, même s’ils sont en service d’un bureau d’intérim)

· Il ne faut pas indiquer spécifiquement la commission paritaire : 

· C.-à-d. remplissez le code 999 si la DIMONA est faite via le site web de l’ONSS, 

· Si la DIMONA se fait par Easypay: le lien avec la commission paritaire est automatiquement fait si le champ de la commission paritaire est dûment rempli dans la fiche signalétique de l’employeur. 

· En cas d’une occupation avec des contrats de durée limitée, une seule déclaration suffit lors de l’entrée en service, si la date de sortie de service est également déjà mentionnée (ceci est également possible pour les autres employeurs). 
4. Les titres-services comme subvention salariale indirecte pour l’entreprise agréée
Pour encaisser le paiement fait sous forme de titres-services, l’employeur peut procéder comme suit : 

4.1. Commande de titres-services par l’utilisateur  

· Inscription électronique sur le site web www.titres-service.be
· Au moins 10 titres-services par commande, avec un maximum de 500 par année civile 

· Paiement de 6,20 euro par titre-service, versé sur le compte de l’entreprise d’émission Accor

· L’entreprise d’émission envoie les titres-services à l’employeur endéans les 5 jours suivant le paiement. 

4.2.  Commande pour l’aide domestique 

L’utilisateur contacte une entreprise agréée, qui envoie le travailleur au domicile de l’utilisateur afin d’exécuter la tâche d’aide domestique demandée. 

4.3.
L’utilisateur paie par moyen des titres-services

· L’utilisateur paie un titre-service, signé et daté, de 6,20 euro par heure prestée. Les éventuels frais supplémentaires ne peuvent pas être chargés à l’utilisateur. 

· Après que la tâche est effectuée, l’utilisateur donne les titres-services au travailleur, qui signe également chaque titre-service. 

· Le travailleur donne ces titres-services à son employeur. 

4.4.
Encaissement de la valeur de remboursement des titres-services par l’employeur auprès de l’entreprise d’émission Accor  

· Envoi des titres-services (au moins par 20) par lettre simple ou recommandée, et en annexe le bordereau de remise remplie et un document avec un aperçu de l’identité des travailleurs concernés. L’entreprise agréée garde la partie à déchirer de chaque titre-service envoyé. 

· Validation des titres-services par l’entreprise d’émission (durée de validité pour le remboursement des titres-services = 9 mois à partir de la date d’émission)

· Endéans les 10 jours de travail après la réception des titres-services l’entreprise d’émission rembourse à l’employeur, la valeur de remboursement des titres-services validés, c.-à-d. 19,47 euro par titre-service, soit : 
· 6,20 euro de cotisation de l’utilisateur particulier

· 13,27 euro d’intervention complémentaire de l’Etat (= subvention salariale)
4.5.
Paiement du salaire par l’entreprise agréée (employeur) à son travailleur selon les barèmes salariaux sectoriels en vigueur (voir supra n° 3.3)

L’intervention financière de l’Etat se situe donc HORS DU TRAITEMENT SALARIAL par l’employeur ou son secrétariat social. 

Avantage de l’emploi privé d’un véhicule d’entreprise : nouvelles règles pour le fisc et l’ONSS

Comme déjà mentionné dans l’édition précédente de l'EASYPAY NEWS, à partir du 01.01.2004, l’estimation de l’avantage salarial concernant l’emploi privé d’un véhicule d’entreprise ne dépend plus uniquement des montants forfaitaires par kilomètre du CV du véhicule, mais également d’un nombre forfaitaire de kilomètres privés. 

Ci-après, nous vous donnons un aperçu des implications de ces nouvelles règles qui entrent en vigueur à partir de 2004 pour l’emploi des véhicules d’entreprise à des fins privées. 

Référence : 

· Circulaire du fisc n° Ci.RH.241/561.364 du 5 février 2004

· A.R. du 10 février, M.B., le 18 février 2004, 9885-9886

· Article 18, §3, point 9 AR/CIR 92 et annexe I, chapitre III AR/CIR 92

· Instructions ONSS aux employeurs, 1/2004, n° 3.3.268 à 3.3.271

· EASYPAY NEWS, janvier 2004, p. 37-38

1. Généralités

L’emploi gratuit d’un véhicule d’entreprise pour des fins privées est considéré comme un avantage en nature pour le travailleur bénéficié. 

Pour cet avantage, l’employeur paie une cotisation ONSS de solidarité de 33%. 

Du point de vu fiscal, ceci est un avantage imposable pour le travailleur. 

2. Emploi privé du véhicule d’entreprise

L’administration des impôts et l’ONSS entendent par emploi privé d’un véhicule d’entreprise : 

(1) Les déplacements domicile-lieu de travail d’une part 

(2) Les déplacements privés avec un véhicule d’entreprise d’autre part (p.ex. pendant les week-ends, les congés, pour faire des courses privées, des visites de famille ou d’amis, etc.)

Les règles pour déterminer l’avantage en nature de l’emploi d’un véhicule d’entreprise diffèrent pour : 

(1) Les travailleurs ayant un lieu fixe d’occupation, et qui utilisent leur véhicule d’entreprise donc pour les déplacements domicile-lieu de travail et pour des kilomètres privés. 

(2) Les travailleurs n’ayant PAS de lieu fixe d’occupation (p.ex. les représentants de commerce) et qui n’ont donc PAS de déplacements domicile-lieu de travail à faire avec leur véhicule d’entreprise. L’emploi d’un véhicule d’entreprise de ces travailleurs ‘ambulants’ est donc considéré comme l’emploi purement privé. 

3. Estimation de l’avantage
L’estimation de l’avantage, consistant en l’emploi privé d’un véhicule d’entreprise se fait – tant pour le fisc que pour l’ONSS – en fonction des kilomètres privés parcourus d’une part, et du CV fiscal du véhicule d’entreprise d’autre part. 

3.1. Distance en kilomètres

3.1.1. Les travailleurs avec un lieu fixe d’occupation 

A partir du 01.01.2004 l’ONSS, et non plus seulement le fisc, détermine l’avantage en fonction d’un nombre forfaitaire de kilomètres privés parcourus, n’importe le nombre réel de kilomètres privés parcourus, à savoir : 

· Sur base de 5.000 km par an (1.250 km par trimestre pour l’ONSS) si la distance simple entre le domicile-lieu de travail du travailleur est au maximum 25 km,

· Sur base de 7.500 km par an (1.875 km par trimestre pour l’ONSS) si la distance simple entre le domicile-lieu de travail du travailleur est plus de 25 km. 

La distance en kilomètres entre le domicile et le lieu de travail doit être calculée, selon le fisc, sur base du trajet réel normal à parcourir (non pas à vol d’oiseau). 

3.1.2. Les travailleurs sans lieu fixe d’occupation 

Pour les travailleurs qui ne parcourent pas de déplacements domicile-lieu de travail, l’avantage est estimé en tant qu’emploi purement privé du véhicule, et est également déterminé forfaitairement sur base d’une distance en kilomètres de 5.000 km par an (1.250 km par trimestre pour l’ONSS).
3.1.3. Exceptions (fiscales et sociales) 

L’estimation forfaitaire mentionnée ci-dessus (3.1.1. et 3.1.2) des kilomètres parcourus avec un véhicule d’entreprise, n’est exceptionnellement pas appliquée dans les situations suivantes : 

(1)
Déduction des frais sur base du nombre réel de kilomètres domicile-lieu de travail 
Si le travailleur ayant un véhicule d’entreprise, choisit de prouver pour la déclaration des impôts ses frais professionnels concernant les déplacements domicile-lieu de travail sur base du nombre de kilomètres domicile-lieu de travail réellement parcourus, il faut calculer l’avantage imposable de l’emploi privé du véhicule d’entreprise à l’aide des kilomètres réellement parcourus qui entrent en ligne de compte pour les frais professionnels prouvés. 

(2)
Intervention personnelle du travailleur sur base du nombre de kilomètres dépassant le nombre forfaitaire de kilomètres de 5.000 km/7.500 km:

Si le travailleur paie à son employeur une cotisation pour l’emploi privé de son véhicule d’entreprise, sur base du nombre de kilomètres réellement parcourus qui dépasse le nombre forfaitaire de kilomètres de 5.000 km, resp. 7.500 km par an, et si cette intervention personnelle est déduite complètement de l’avantage, l’avantage imposé doit également être calculé sur base des kilomètres réels qui sont pris en compte pour le calcul de la cotisation déduite. 

3.1.4. Particularités 

(1) L’emploi privé d’un véhicule d’entreprise pendant une période limitée de l’année civile (trimestre) :
- Fiscal :
Si le travailleur dispose seulement d’un véhicule d’entreprise pendant une certaine partie de l’année, les distances mentionnées en kilomètres de 5.000 km, respectivement 7.500 km, peuvent être réduites proportionnellement pour déterminer l’avantage imposable de toute nature. 

La réduction se fait en fonction du nombre de mois civils pendant lesquels le travailleur disposait du véhicule d’entreprise. 

- ONSS : 

Pour l’ONSS ces distances en kilomètres de 1.750 km, respectivement 1.875 km par trimestre peuvent être réduites proportionnellement si le travailleur n’a pas pû disposer du véhicule d’entreprise pendant tout le trimestre. 

Dans ces cas, un nombre de kilomètres de 417 km peut être déclaré à l’ONSS pour chaque mois civil ou pour chaque partie du mois civil pendant lequel le travailleur pouvait utiliser un véhicule d’entreprise pour des fins privées. 

(2) Intervention personnelle du travailleur : 
Si le travailleur doit payer une cotisation à son employeur pour l’emploi privé du véhicule d’entreprise, l’avantage imposable, soumis à la cotisation ONSS de solidarité, peut être diminué du montant de la cotisation personnelle du travailleur. 

3.2. Montants de kilomètres en fonction du CV fiscal du véhicule d’entreprise

Tout comme l’année passée, pour les travailleurs avec et sans lieu fixe d’occupation, les nombres forfaitaires de kilomètres sont multipliés par un tarif par kilomètre, qui dépend en fonction du CV fiscal du véhicule d’entreprise. 

Le résultat est l’avantage estimé sur base annuelle (sur base trimestrielle pour l’ONSS) de l’emploi privé d’un véhicule d’entreprise. 

A titre informatif, vous trouvez ci-joint le tableau actuel contenant les montants forfaitaires de kilomètres pour l’année 2004 pour le calcul de l’avantage pour l’emploi privé d’un véhicule d’entreprise (voir aussi EASYDOC sur le site web www.easypay.be)
	CV fiscal


	Avantage par kilomètre, indexé à partir du 01.01.2004

	4
	 0,1554 EUR

	5
	 0,1824 EUR

	6
	 0,2016 EUR

	7
	 0,2230 EUR

	8
	0,2433 EUR  

	9
	 0,2647 EUR

	10
	 0,2928 EUR 

	11
	 0,3210 EUR 

	12
	 0,3401 EUR 

	13
	 0,3615 EUR

	14
	 0,3750 EUR

	15
	 0,3908 EUR

	16
	 0,4021 EUR

	17
	 0,4099 EUR

	18
	 0,4201 EUR 

	19 et plus
	 0,4280 EUR


4.
 Fiches fiscales (année de revenus 2004)

4.1.
Les travailleurs avec un lieu fixe d’occupation

A partir de l’année de revenus 2004, pour les travailleurs desquels l’avantage du véhicule d’entreprise consiste tant en les déplacements domicile-lieu de travail qu’en des kilomètres purement privés, l’avantage imposable doit être mentionné intégralement dans la case 14.c et d. (‘Intervention dans les frais de déplacement’) de la fiche fiscale 281.10. 

On ne fait plus la différence entre les kilomètres domicile-lieu de travail et les kilomètres purement privés. 

Le cas échéant, l’exonération fiscale pour le déplacement domicile-lieu de travail de 150 euro par an (12,5 euro par mois) pour un véhicule privé peut être appliquée, à condition que le travailleur dépose une déclaration écrite stipulant qu’il choisit la déduction forfaitaire des frais pour les impôts personnels. 

Pour l’année de revenus 2003 le fisc demande encore une indication séparée sur la fiche fiscale 281.10 : 

· L’avantage correspondant aux kilomètres réels des déplacements domicile-lieu de travail : case 14.c et d. (‘Intervention dans les frais de déplacement’)

· L’avantage sur base du minimum de 5.000 km diminué du nombre de kilomètres réels des déplacements domicile-lieu de travail : case 9.c ('Avantages de toute nature')

Sur la fiche fiscale de l’année de revenus 2004, il faudra également mentionner (dans une case encore à déterminer) le nombre de kilomètres pris en compte pour le calcul de l’avantage. 

4.2.
Travailleurs sans lieu fixe d’occupation 

Pour ces travailleurs qui n’ont PAS de déplacements domicile-lieu de travail, il faut (tout comme avant) mentionner intégralement pour l’année de revenus 2004, l’avantage imposable dans la case 9.c (‘Avantages de toute nature’) de la fiche fiscale 281.10. Là aussi, il faudra mentionner sur la fiche fiscale pour l’année de revenus 2004, le nombre de kilomètres pris en compte pour le calcul de l’avantage. 
5. Application en Easypay 

EASYPAY :

1. En cas d’une déclaration de déduction forfaitaire des frais professionnels : 
Version character based :

Mise à jour des fichiers de base


Travailleurs


Modifier – écran-4 


Champ ‘Code abonnement’ = 0 (pas d’abonnement)


Champ ‘Imposé forfaitairement’ = 0 (oui) 


Rubriques 



Code 22XX ou 28XX



Modifier 



écran-1




Champ ‘Fiche 281’ = 11 (autre moyen de transport) ou 3 (abon/autre transport)



écran-2



Champ ‘Cotisation de solidarité’ = 1 (véhicule d’entreprise 33%)



Champ ‘Code rémunération DmfA’ = 10 (avantage véhicule d’entreprise)



ET 



Code 23XX ou 29XX avec tous les champs à 0



=> contre-passer en négatif le montant du code 22XX ou 28XX 



p.ex.: code 2279 + 2378

Version Web :
Fichiers de base


Contrats


Ecran <Données fixes>


Champ : ‘Abon.transport public’ = pas d’abonnement

Champ : ‘Imposé forfaitairement’ = cocher la case ‘oui’


Codes de prestation



Code 22XX ou 28XX



Ecran <Code>




Champ ‘Case 281’ = autre moyen de transport ou abon/autre transport


Champ ‘Cotisation de solidarité’ = véhicule d’entreprise 33%



Champ ‘Code rémunération DmfA’ = avantage véhicule d’entreprise


ET 



Code 23XX ou 29XX avec tous les champs à 0



=> contre-passer en négatif le montant du code 22XX ou 28XX 



p.ex. code 2279 + 2378

2. Sans déclaration de déduction forfaitaire des frais professionnels : 
Version character based : 
Fichiers de base


Travailleurs


Modifier – écran-4


Champ ‘Code abonnement’ = 0 (pas d’abonnement)


Champ ‘Imposé forfaitairement’ = 1 (non)


Rubriques (idem 1.)

Version web :

Mise à jour des fichiers de base


Contrats


Ecran <Données fixes>


Champ : ‘Abon. transport public’ = pas d’abonnement

Champ : ‘Imposé forfaitairement’ = non (ne pas cocher)


Codes de prestation (idem 1.)

Remarque  

A partir de l’année de revenus 2004, il n’y a plus de distinction entre les déplacements domicile-lieu de travail et l’emploi privé d’un véhicule d’entreprise. Par contre, ceci ne vaut pas pour les travailleurs n’ayant pas de déplacements domicile-lieu de travail qui utilisent le véhicule d’entreprise uniquement à des fins privées. La nouvelle réglementation ne vaut pas non plus pour les chefs d’entreprise.
6. Entrée en vigueur 

Les nouvelles règles d’estimation forfaitaire entrent en vigueur pour les avantages accordés à partir du 01.01.2004. Les accords d’avant 2004 concernant la détermination de 

l’avantage pour l’emploi privé d’un véhicule d’entreprise, conclus entre le fisc et des employeurs individuels, se terminent automatiquement à partir du 01.01.2004.

Eventuellement, de nouveaux accords peuvent être conclus, en tenant compte de toutes les règles mentionnées ci-dessus. 

Nouvelles sociales

Sous cette rubrique vous trouvez un aperçu des nouvelles réglementations et modifications légales récemment entrées en vigueur ou attendues au niveau de la législation sociale : 

 1.  Déplacements domicile-lieu de travail : cotisation patronale augmentée à partir du 01.02.2004

 2.  Indemnités de séjour à l’étranger : nouveau tableau à partir du 01.02.2004

 3.  Indemnités de séjour en Belgique : indexation des forfaits

 4.  Allocations de chômage plus élevées pour les travailleurs âgés après des prestations de nuit :

      indexation à partir de 2004

 5.  Accident de travail : indexation de l’indemnité pour les déplacements et le logement à cause d’un

      examen 

 6.  Chèques-repas : une alternative équivalente pour une augmentation salariale ?

 7.  Primes de mariage et d’ancienneté à partir du 1er janvier 2004, exonérées de cotisations ONSS

 8.  Chèques-cadeaux en cas de prépension ? Point de vue de l’ONSS

 9.  Les artistes : modifications concernant la législation des vacances et modèle de déclaration

      d’indépendance

10. Cumul pour les indemnités d’interruption et rémunération pour les activités syndicales

11. Durée de vacances des ouvriers : formule modifiée à partir de 2004

12. Pensions : augmentation des montants de pension + limitation du travail accepté

13. Appel possible par UTE aux services externes pour la prévention et la protection au travail

14. Chèques de transport d’entreprise (Flandres)

15. CP 218 : Primes d’occupation Fonds social

16. Exonération de premiers emplois

17. Suppression de la déclaration à l’OPOC pour la CP 124

1. Déplacements domicile-lieu de travail : 

     cotisation patronale augmentée à partir du 01.02.2004
A partir du 01.02.2004 la SNCB a augmenté, comme tous les ans, le prix de ses cartes de train. Suite à cette augmentation du tarif, la cotisation patronale pour les déplacements domicile-lieu de travail a été augmentée. 

Référence : 

· A.R. du 23 janvier 2004, M.B., le 30 janvier 2004, 5732-5735

· EASYPAY INFO, février 2004, p. 6 

1. 
Rappel : quand est-ce que la cotisation patronale est obligée ? 

- Transport public : Pour les travailleurs qui font les déplacements domicile-lieu de travail  par transport public, l’employeur DOIT payer une intervention (pour le transport public autre que le train : seulement si la distance entre l’arrêt de départ et d’arrivée est au moins 5 km). 

Pour le transport en train, la cotisation patronale est égale à un certain montant, défini par un tableau fixé par A.R., qui correspond à en moyenne 60% du prix d’une carte de train pour la distance correspondante en kilomètres. 

En dérogation, un règlement plus détaillé concernant la cotisation patronale peut être déterminé par une CCT sectorielle ou un accord au niveau de l’entreprise. 

- Transport privé : Pour les travailleurs qui font les déplacements domicile-lieu de travail  par des moyens privés, il n’y a pas d’obligation générale pour que l’employeur contribue aux frais de transports. 
En dérogation, beaucoup de commissions paritaires ont conclu une CCT, rendant obligatoire une cotisation patronale pour le transport privé (souvent égale à celle pour le transport en train, c.-à-d. en moyenne 60% du prix d’une carte de train pour la distance correspondante en kilomètres). De plus, un accord contenant plus de droits pour les travailleurs peut être conclu au niveau de l’entreprise. 
2. 
Cotisations patronales augmentées pour les frais de déplacement à partir du 01.02.2004 

Le tableau général contenant les montants en vigueur à partir du 01.02.2004 (par jour, par semaine et par mois) au prorata d’en moyenne 60 % du prix d’une carte de train pour la distance en kilomètres correspondante, se trouve dans l’édition de février de l’EASYPAY INFO. 

De plus, vous pouvez consulter ce tableau dans un fichier Excel sur le site web d’Easypay (www.easypay.be) sous la rubrique EASYDOC, point CHIFFRES-CLEF.

En plus du tableau général contenant la cotisation patronale d’en moyenne 60% du prix d’une carte de train, l’aperçu d’EASYDOC reprend également les tableaux : 

· Avec une cotisation patronale de 100% (pour les ouvriers de la construction)

· Avec une cotisation patronale de 70% (pour les travailleurs du secteur hôtelier)

· Avec une cotisation patronale de 50% (pour les employés de la CP 218 qui utilisent un moyen de transport privé)

Vous y trouvez également quelques règlements dérogatoires mentionnés par commission paritaire. 

Attention : les distances en kilomètres mentionnées dans les tableaux correspondent à la distance simple parcourue par le travailleur. Par contre, les montants de la cotisation patronale sont fixés pour la distance aller et retour.
2. Indemnités de séjour à l’étranger : nouveau tableau à partir du 01.02.2004 

A partir du 01.02.2004, de nouvelles limites forfaitaires entrent en vigueur pour les indemnités que les employeurs peuvent payer, libres de cotisations ONSS et des impôts, en tant qu’indemnités pour les frais faits par leurs travailleurs avec une mission professionnelle à l’étranger. 

Référence : 

· A.M. du 13 janvier 2004, M.B., le 30 janvier 2004, 5735 - 5736

· A.M. du 13 janvier 2004, M.B., le 4 février 2004, 6658 - 6675 (addendum)

Les travailleurs détachés à l’étranger pour une mission professionnelle, font des frais supplémentaires. Ces frais peuvent être remboursés par l’employeur par des indemnités forfaitaires, exonérées pour un certain montant d’impôts et de cotisations ONSS.  

Ces forfaits maximaux sont basés sur une liste de pays que le Service Public Fédéral des Affaires Etrangères utilise pour ses fonctionnaires et que les employeurs du secteur privé peuvent également appliquer. Ces forfaits journaliers dépendent du pays où la mission professionnelle est exécutée. 

Les indemnités journalières forfaitaires couvrent les frais d’alimentation et de diverses petites dépenses (téléphone, parking, etc.), mais PAS les frais de logement ou de déplacement.  

Pour les frais de logement (hôtel), les tarifs forfaitaires ne sont ni acceptés par l’ONSS, ni par le fisc. Dans ce cas, il est conseillé que l’employeur rembourse les frais réels (à prouver p.ex. à l’aide des factures d’hôtel). 

La liste de pays contenant les montants adaptés à partir du 01.02.2004 est disponible sur le site web www.easypay.be sous la rubrique EASYDOC.

3. Indemnités de séjour en Belgique : indexation des forfaits 

Sous réserve de la publication officielle, nous vous donnons les nouveaux montants limités que les employeurs peuvent payer libres de cotisations ONSS et des impôts, en tant qu’indemnités forfaitaires pour les frais faits par leurs travailleurs avec une mission professionnelle qui doivent faire des déplacements en Belgique. 
Pour les travailleurs du secteur privé, qui exécutent leur travail hors de l’entreprise pour le compte de l’employeur, certains montants forfaitaires sont acceptés par l’ONSS et le fisc, qui peuvent être payés libres de cotisations sociales et des impôts, en tant qu’indemnités pour les frais de repas, et éventuellement de logement. 

Ces forfaits sont les mêmes que ceux que les autorités fédérales accordent aux fonctionnaires. Sous réserve de publication d’une circulaire du fisc – les montants indexés entrent en vigueur avec effet rétroactif au 01.08.2003 : 

	Travailleurs ordinaires du secteur privé

(fonctionnaires fédéraux niveau 2, 3 et 4)

	Déjeuner : 
	10,70 EUR 

	Logement (total) :

- dîner : 

- nuitée :

- petit déjeuner : 
	30,88 EUR

10,70 EUR

17,04 EUR

  3,14 EUR

	Cadre supérieur et direction du secteur privé, fonctionnaires d’Etat

(fonctionnaires fédéraux niveau 1)

	Déjeuner : 
	13,22 EUR 

	Logement (total) :

- dîner :

- nuitée : 

- petit déjeuner : 
	 33,39 EUR

 13,22 EUR

  17,03 EUR

    3,14 EUR


Par contre, des indemnités plus élevées restent possibles avec maintien de l’exonération sociale et fiscale, si ces indemnités correspondent aux frais réels, ce que l’employeur doit alors prouver. 

4. Allocations de chômage plus élevées pour les travailleurs âgés après des prestations de nuit : indexation à partir de 2004 

A partir du 01.01.2004, une indexation est introduite du montant à payer par l’employeur pour l’allocation complémentaire en cas de chômage après l’occupation dans un régime de prestations de nuit. 
Référence :

- A.R. du 2 mars 2004 rendant obligatoire la convention collective de travail n° 46quaterdecies du 17 décembre 2003, conclue au sein du Conseil national du Travail, M.B., le 16 mars 2004, 14906-14907
En cas d’absence d’une CCT au niveau du secteur ou de l’entreprise qui prévoit un règlement équivalent dans cette matière, une allocation complémentaire de chômage est payée (sur base de la CCT n° 46 du Conseil national du Travail), aux travailleurs d’au moins 55 ans (50 ans à condition de reconnaissance de raisons médicales impérieuses par le médecin de travail), ayant travaillé la nuit pendant 20 ans.

Cette allocation complémentaire, en plus de l’allocation de chômage, est payée aux travailleurs auxquels on ne peut pas offrir à leur demande une occupation dans un régime sans travail de nuit et desquels le contrat de travail est terminé à cause de cela.

	Allocation complémentaire à partir du 01.01.04

	108,17 EUR / mois


5. Accident de travail : indexation de l’indemnité pour les déplacements et le logement à cause d’un examen

A partir du 1er mars 2004, le montant maximal qu’un travailleur reçoit s’il doit faire un déplacement et loger quelque part à cause d’un accident du travail, a été augmenté à 28,50 euro par nuitée, petit déjeuner inclus. 

Référence : 

A.R. du 1er décembre 2003, M.B., le 4 février 2004, 6682-6683


Sous certaines conditions, la victime d’un accident du travail a droit au remboursement des frais de déplacements s’il doit se déplacer pour subir par exemple un examen médical concernant son accident du travail. 

Les déplacements suivants donnent lieu au remboursement d’une indemnité : 

· le déplacement à la demande de l’assureur des accidents du travail ; 

· le déplacement à la demande du tribunal ou de l’inspecteur du travail ; 

· le déplacement à la demande d’un expert désigné par le juge ;

· le déplacement à la demande du Fonds des accidents du travail ; 

· le déplacement que la victime fait avec permission de l’assureur ou le Fonds susmentionné ; 

· le déplacement en vue de la remise au travail ; 

· chaque déplacement pour des raisons médicales.

L’indemnité pour le déplacement est calculée selon les principes suivants.

· Si le déplacement se fait par un moyen de transport en commun, en ambulance ou pour des raisons médicales impérieuses, les frais réels sont remboursés. 

· Si on utilise un autre moyen de transport et la distance parcourue jusqu’au domicile est plus que 5 km, l’indemnité est égale à 0,2479 euro par kilomètre. 

Si le déplacement donne lieu à une nuitée qui provoque des frais, ces frais sont remboursés sur base du prix réel avec un maximum de 28,50 euro par nuitée, petit déjeuner inclus (avant 330 BEF).

6. Chèques-repas : une alternative équivalente pour une augmentation salariale ? 

Récemment, l’ONSS a assoupli son point de vue concernant l’attribution exonérée d’ONSS de chèques-repas comme alternative pour une augmentation salariale imposée par une CCT. Sous certaines conditions, on peut accorder des chèques-repas exonérés d’ONSS en guise de compensation d’une telle augmentation salariale. 

Référence : 

Service d’information de l’ONSS.

1. Principe

La règle générale vaut toujours que les chèques-repas exonérés d’ONSS ne peuvent pas être accordés en guise de remplacement d’un avantage salarial existant. 
2. Chèques-repas comme alternative pour un nouvel avantage salarial et exonérés de cotisations ONSS

La question se pose si l’employeur peut accorder des chèques-repas avec une exonération de cotisations ONSS, en guise de remplacement d’une augmentation salariale imposée par une CCT sectorielle. 

Selon une réponse récente donnée à nos services par l’ONSS, ceci est possible sous certaines conditions.  

L’ONSS stipule qu’une nouvelle augmentation salariale pour laquelle la CCT concernée dit explicitement que cette augmentation peut être accordée par un avantage équivalent, n’est PAS considérée comme un avantage existant, mais comme un nouvel avantage. 

Une des conditions est que l’employeur annonce son choix – p.ex. par un avis écrit aux travailleurs – entre l’augmentation salariale ou l’attribution de chèques-repas comme avantage équivalent pour un même montant, et ce endéans un terme court à partir de la date d’entrée en vigueur de la CCT. 
Dans ce cadre, l’employeur ne peut PAS remplacer une augmentation salariale qui a déjà était payée au moins une fois, en une cotisation patronale de chèques-repas. 

7. Primes de mariage et d’ancienneté à partir du 1er janvier 2004, exonérés de cotisations ONSS
L’ONSS ne considère pas les générosités comme faisant partie du salaire, et elles ne sont donc pas soumises aux cotisations ONSS. 

Dès à présent, l’ONSS accepte explicitement, sous certaines conditions, que les primes de mariage et d’ancienneté peuvent être considérées comme des générosités.

7.1. Les générosités : en général

Les générosités sont exonérées de cotisations ONSS pour autant qu’elles répondent aux conditions suivantes : 

· il doit s’agir d’avantages que l’employeur accorde spontanément à l’occasion d’un évènement spécial dans l’entreprise ou la vie privée d’un travailleur

· il ne peut pas y avoir de tradition dans l’entreprise d’accorder de tels avantages

· le travailleur ne peut pas pouvoir faire valoir ses droits sur cette générosité

· il ne peut pas y avoir de relation entre l’attribution de l’avantage et le poste de travail. 

De telles générosités peuvent consister e.a. en l’attribution d’une prime à l’occasion du 50ème anniversaire de l’entreprise, ou suite à un incendie dans la maison du travailleur. 

7.2. Prime de mariage

Dès à présent, l’ONSS accepte que l’employeur paie une prime de mariage exonérée de cotisations ONSS d’au maximum 200 euro. 

Si le montant maximal est dépassé, les cotisations sont uniquement dues sur le montant de la différence. 

La prime de mariage peut être accordée tant en espèces que sous forme d’un cadeau ou sous forme de bons de paiement. 

7.3. Prime d’ancienneté

L’employeur peut maintenant également accorder des primes d’ancienneté exonérées de cotisations de sécurité sociale dans les situations suivantes : 

· ancienneté de 25 ans : au max. 1 fois le montant brut imposable du salaire mensuel.

· ancienneté de 35 ans : au max. 2 fois le montant brut imposable du salaire mensuel.

Si l’on dépasse les montants maximaux, les cotisations ONSS sont dues sur toute la prime d’ancienneté. 

Tout comme pour la prime de mariage, la prime d’ancienneté peut être accordée en espèces, sous forme d’un cadeau ou sous forme de bons de paiement. 

L’administration fiscale ne s’est pas encore prononcée sur la question si la prime de mariage et la prime d’ancienneté accordées sous les mêmes conditions sont également exonérées d’ impôts. 

8. Chèques-cadeaux en cas de prépension ? Point de vue de l’ONSS
Référence :  

· A.R. du  11 juillet 2003, M.B., le 1er décembre 2003, 57.361.

· Easypay News de janvier 2004.

· A.R. du 28 novembre 1969, M.B., le 5 décembre 1969, err., M.B., le 22 décembre 1970.

Les chèques-cadeaux accordés à l’occasion de la pension du travailleur, sont exonérés de cotisations ONSS pour un montant de 35 euro par exercice, avec au minimum 105 euro et au maximum 875 euro. 

Il y a peu, l’ONSS acceptait l’exonération tant pour les chèques-cadeaux accordés à l’occasion de la pension qu’à l’occasion de la prépension. 

Par contre, maintenant l’ONSS réfère à l’interprétation stricte de l’art. 19§2 14° de l’A.R. du 28 novembre 1969, de sorte que l’ONSS ne vaut plus que pour les chèques-cadeaux accordés suite à la pension effective.   

9. Les artistes : modifications concernant la législation des vacances et modèle de déclaration d’indépendance
Référence : 



A.R. du 16 décembre 2003, M.B., le 21 janvier 2004, 3687-3688.

A.M. du 12 décembre 2003, M.B., le 21 janvier 2004, 3688-3700.

A.R. du 26 juin 2003, M.B., le 17 juillet 2003, 38314-38315.

9.1. Règlement de vacances

Depuis le 1er juillet 2003, les artistes sont considérés comme des salariés, ils recevront dès lors pour la première fois un pécule de vacances cette année, à moins qu’ils aient déposé une déclaration d’indépendance. 

L’artiste lié par un contrat de travail pour ouvriers reçoit son pécule de vacances tout comme les autres ouvriers, c.-à-d. par une caisse de vacances. 

Tout comme les autres ouvriers, l’artiste pourra profiter d’une assimilation de quelques jours d’inactivité aux jours effectivement prestés pour le calcul du pécule de vacances. Afin que ces jours d’absence soient assimilés, il est obligatoire que l’artiste-ouvrier soit lié par un contrat de travail le jour de travail précédant la période d’absence. Pendant la période assimilée même, il ne doit pas nécessairement être lié par un contrat de travail. Même la période d’inactivité suite au chômage économique ou chômage à cause d’une grève, est assimilée. 

L’artiste ayant un contrat de travail pour employés est également soumis à la réglementation de vacances des ouvriers à partir du 1er juillet 2003. Pour la période du 1er juillet 2003 au 31 décembre 2003, il recevra son pécule de vacances de l’Office national pour les vacances annuelles. 

Pour le paiement et le calcul de ce pécule de vacances, on s’est basé sur la réglementation des vacances annuelles pour les employés, ceci afin d’éviter la discrimination entre les employés. 

Dans ce cas, l’assimilation des jours d’inactivité aux jours effectivement prestés vaut uniquement pour la période pendant laquelle l’artiste est effectivement lié par un contrat de travail et s’il était lié par un contrat de travail le premier jour donnant lieu à l’assimilation. Contrairement aux ouvriers, l’artiste-employé ne peut pas avoir droit à l’assimilation pour des périodes d’inactivité suite au chômage économique ou chômage à cause d’une grève. 

L’artiste lié par un contrat de travail, dont les conditions sont similaires à celles d’un contrat de travail comme prévues par la nouvelle législation, recevra pour la première fois en 2004 un pécule de vacances de l’Office national pour les Vacances Annuelles, pour la période du 1er juillet 2003 jusqu’au 31 décembre 2003, calculé exclusivement sur ses prestations effectives. Il n’aura pas droit à un pécule de vacances pour les jours éventuels d’inactivité. 

9.2. Déclaration d’indépendance

Comme déjà mentionné, l’artiste a pû choisir d’adopter le statut d’indépendant. L’année passée, les conditions d’application et les modalités concernant la déclaration d’indépendance ont été fixées. L’artiste doit e.a. envoyer un formulaire d’information dûment rempli et signé à la Commission d’Artistes. Dans le Moniteur belge du 21 janvier 2004, le modèle de ce formulaire d’information a été publié. Sur base de ce formulaire, la Commission livre la déclaration d’indépendance. 

10. Cumul pour les indemnités d’interruption et rémunération pour les activités syndicales
Il y a peu, on nous a demandé si un travailleur en crédit-temps à temps plein qui participe aux réunions du conseil d’entreprise et/ou du comité pour la prévention et la protection au travail, a droit à son salaire pour le temps qu’il participe aux réunions. 

L’ONEm stipule que le salaire payé pour assister aux réunions est cumulable avec l’indemnité d’interruption pour le crédit-temps à temps plein. 

En cas de crédit-temps à temps partiel, l’ONEm n’a pas encore pris de décision. 

11. Durée de vacances des ouvriers : formule modifiée à partir de 2004
Le 4 mars 2004 un projet d’A.R. a été accepté, dans lequel la nouvelle formule est déterminée pour le calcul de la durée de vacances pour les ouvriers. 

Le nouveau règlement entrerait en vigueur à partir de l’année de vacances 2004.

Par contre, il faut encore attendre la publication de l’A.R dans le Moniteur belge. 

11.1. Détermination du nombre de jours travaillés et assimilés

Les jours travaillés et assimilés par régime de travail pendant l’exercice de vacances sont cumulés et convertis vers un système de travail standard de 5 jours par semaine, multiplié par la fraction d’occupation du travailleur. 

La formule suivante est utilisée : 

A x 5/R x Q/S, 

et : 

A = le nombre total d’un certain régime de travail 

R = le nombre moyen de jours par semaine que le travailleur est censé travailler en application des conditions de son contrat

Q =
le nombre d’heures par semaine que le travailleur est censé travailler en application des conditions de son contrat

S = le nombre moyen par semaine qu’un travailleur à temps plein est censé travailler 

Le résultat de chaque régime de travail est exprimé en jours avec 2 décimales. Les résultats des différents régimes de travail pendant le même exercice de vacances, sont cumulés et le résultat est arrondi à l’unité supérieure. 

11.2.
Détermination du nombre de jours de vacances

Le nombre de jours de vacances auxquels le travailleur a droit, est déterminé selon le tableau suivant. 

	Nombre calculé de jours travaillés et assimilés pendant l’exercice de vacances
	Nombre de jours de vacances pendant l’année de vacances

	0 à 9

10 à 19

20 à 38

39 à 47

48 à 66

67 à 76

77 à 86

87 à 96

97 à 105

106 à 124

125 à 134

135 à 143

144 à 153

154 à 162

163 à 181

182 à 191

192 à 201

202 à 211

212 à 220

221 à 230

231 et plus


	0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20


12. Pensions : augmentation des montants de pension + limitation du travail accepté
A partir du 1er avril 2004, certaines pensions ont été augmentées de 2%.

A partir du 1er janvier 2004, les limites du travail accepté pour les pensionnés ayant atteint l’âge légal de la pension, ont également été augmentées. 

Référence : 

· A.R. du 15 mars 2004, M.B., le 19.03.2004, 15785

· A.R. du 15 mars 2004, M.B., le 19.03.2004, 15787

· A.R. du 17 mars 2004 modifiant l'arrêté royal du 21 décembre 1967 portant règlement général du régime de pension de retraite et de survie des travailleurs salariés, M.B., le 23 mars 2004, 16285-16286

· A.R. du 17 mars modifiant l'arrêté royal du 22 décembre 1967 portant règlement général relatif à la pension de retraite et de survie des travailleurs indépendants, M.B., le 23 mars 2004, 16286-16287

12.1. Augmentation de certaines pensions

A partir du 1er avril 2004, le montant mensuel de la pension des indépendants et des travailleurs desquels la pension est entrée en vigueur effectivement depuis 1996, est indexé de 2%.

La pension des travailleurs déjà en pension avant 1996, a déjà été augmentée de 2%.

12.2.
Augmentation de certaines limites du travail accepté pour les prépensionnés

Un travailleur pensionné peut effectuer une activité professionnelle à condition que l’on ne dépasse pas la limite annuelle de revenus, et à condition que l’employeur et le prépensionné ont déposé au préalable une déclaration auprès de l’Office national des Pensions. 

Les limites du travail accepté pour les prépensionnés ayant atteint l’âge légal de la pension, ont été augmentées à partir du 01.01.2004.

A partir du 01.01.2004, ces limites sont fixées comme suit, en fonction de la situation du pensionné : 

	Nature de l’activité exercée 
	Jusqu’à l’âge de 65 ans (hommes) et 63 ans (femmes)
	A partir de 65 ans (hommes)

et 63 ans (femmes)

	
	Ayant droit à une pension de retraite


	Ayant droit à une pension de survie


	Tous les pensionnés

	1. Activité salariée
	
	
	

	Pensionné sans enfants à charge
	7.421,57 brut
	14.843,13 brut
	2002-03:10.845,34 brut

2004:     13.556,68 brut

	Pensionné avec enfants à charge
	11.132,37 brut
	18.553,93 brut
	2002-03:14.556,14 brut

2004:     17.267,48 brut

	2. Activité indépendante
	
	
	

	Pensionné sans enfants à charge
	5.937,26 net
	11.874,50 net
	2002-03 : 8.676,27 net

2004 :    10.845,34 net

	Pensionné avec enfants à charge
	8.905,89 net
	14.843,13 net
	2002-03:11.644,90 net

2004 :    13.813,97 net


Si le revenu professionnel du pensionné dépasse la limite du revenu annuel accepté, une des sanctions suivantes est appliquée : 

· La suppression immédiate de l’allocation de pension pendant toute l’année civile dès que le montant qui dépasse la limite s’élève à au moins 15%

· La réduction de l’allocation de pension pendant toute l’année civile, si le montant qui dépasse la limite est moins de 15% (la réduction est égale au pourcentage qui dépasse le revenu professionnel limité). 

13. Appel possible par UTE aux services externes pour la prévention et la protection au travail 
Référence : 

A.R. du 2 décembre 2003, M.B., le 8 janvier 2004, 592.

En principe, un employeur qui fait appel à un service externe pour la prévention et la protection au travail, peut uniquement faire appel à un seul service externe. Il y avait deux exceptions à cette règle : 

· Quand une UTE est située dans une Communauté et que le service externe souhaité n’est pas agréé dans cette Communauté

· Quand le bureau souhaité doit toujours faire appel à un autre service parce qu’il ne dispose pas lui-même des compétences spécifiques ou de moyens techniques nécessaires. 

Dès à présent, une troisième exception est prévue : l’employeur peut maintenant faire appel à un autre service externe pour chaque unité technique d’exploitation. 
Un employeur qui veut faire appel à plusieurs services externes, doit d’abord s’informer auprès du(des) comité(s) compétent(s). Ceci est nécessaire quand : 

· L’employeur veut faire appel à plus d’un service externe ; 

· Quand l’employeur veut faire appel à un service externe pour une tâche du service interne ; 

· Quand l’employeur veut passer des tâches au service interne qui, auparavant, étaient réservées au service externe. 

Entrée en vigueur : le 18 janvier 2004

14. Chèques de transport d’entreprise (Flandres)
Les autorités flamandes veulent récompenser les entreprises qui prennent des initiatives pour la promotion de la mobilité, par moyen d’un chèque de transport d’entreprise, ayant une valeur de 10.000 euro. Au total 90 chèques sont disponibles. 

Ci-après vous pouvez lire comment vous pouvez obtenir un tel chèque. 

Référence : 

· Communiqué de presse Flandres du 16 février 2004 “Le ministre Gilbert Bossuyt récompense 90 entreprises qui évaluent leurs déplacements domicile-lieu de travail par un chèque de transport d’entreprise de 10.000 EUR”. 

14.1. Quelles entreprises ?

Les entreprises occupant au moins 100 travailleurs ou les entreprises occupant moins de 100 travailleurs qui se sont groupés en clusters d’au moins 100 travailleurs, peuvent poser leur candidature pour obtenir un tel chèque de transport d’entreprise. 

Les entreprises doivent être situées en Flandres. 

Les autorités locales, provinciales et régionales et les instituts d’enseignement n’entrent pas en ligne de compte. 

14.2. Quelles mesures? 

Les mesures en faveur de la mobilité peuvent être choisies entre les 6 catégories suivantes : 

1. mesures influençant la mobilité (p.ex. l’introduction d’heures de travail flexibles)

2. vélomoteur – bicyclette (p.ex. la création d’un service de réparation de bicyclettes-vélomoteurs)

3. transport public (p.ex. l’adaptation des heures de travail en vue du transport public)

4. transport de l’entreprise (p.ex. un bus de l’entreprise)

5. covoiturage (p.ex. donner des conseils de covoiturage)

6. mesures diverses (p.ex. pourvoir un règlement de frais de déménagement pour les travailleurs qui vont habiter plus proche de leur travail). 

Il faut introduire au moins 4 mesures qui sont liées à au moins 3 des 6 catégories. Une mesure doit être introduite en 2003 ou sera introduite en 2004.

14.3. Formalités

Les entreprises qui veulent participer à cette action doivent remplir une liste de questions et poser leur candidature au plus tard le 16 avril 2004 auprès du Vlaamse stichting voor verkeerskunde, Marijke De Moor, Bruul 101, 2800 Malignes.

La liste de questions peut être téléchargée via le site web www.woonwerkverkeer.be.

14.4.
Comment décidera-t-on quelles entreprises recevront le chèque de transport d’entreprise ? 

Un jury indépendant classe les entreprises suivant quelques critères dans un ordre spécifique. 

Les 90 meilleurs entreprises ou clusters reçoivent chacun un chèque d’une valeur de 10.000 euro.

15. CP 218 : Primes d’occupation Fonds social

Les entreprises qui ressortent sous la CP 218 (CPNAE) peuvent recevoir du Fonds social une intervention financière quand ils embauchent de jeunes employés dans le cadre d’une convention de premier emploi, ou des demandeurs d’emploi de plus de 50 ans. 

Ci-après vous trouvez une brève explication. 

Référence : 

· CCT du 18 décembre 2003 portant modification de la CCT du 15 mai 2003 conclue pour l’exécution de l’accord interprofessionnel du 17 janvier 2003.

15.1. Conditions 

· Un jeune employé qui possède une carte de premier emploi, mais qui n’entre pas en ligne de compte pour la réduction ONSS groupe-cible “jeunes travailleurs” (p.ex. parce qu’il n’est pas peu qualifié). L’embauche dans le cadre d’une convention de premier emploi doit être déclarée comme telle à l’ONSS ou

· un employé plus âgé qui a au moins 50 ans au moment de l’embauche et qui est inscrit en tant que demandeur d’emploi. 

L’occupation doit commencer entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2004.

15.2. Prime

15.2.1. Pour un employé occupé à temps plein

Le Fonds social paie à l’employeur une prime de 133 euro par mois pendant au maximum 12 mois consécutifs. 

Le paiement se fait par mois complet d’occupation de l’employé et pour autant que l’employé ait une ancienneté ininterrompue d’au moins 3 mois dans l’entreprise. 

15.2.2. Pour un employé occupé à temps partiel 

Le montant de l’intervention financière est calculé proportionnellement en fonction des prestations. 

15.3. Demandes

La demande de la prime se fait à l’aide du formulaire de demande qui se trouve sur le site web du Fonds social (www.sfonds.218.be). Il faut joindre au formulaire de demande une copie du contrat de travail. 

S’il s’agit d’un jeune employé, il faut également joindre une copie de la carte de premier emploi. 

Pour les travailleurs de plus de 50 ans, il faut joindre une copie de l’inscription en tant que demandeur d’emploi. 

Afin de pouvoir entrer en ligne de compte, le Fonds social doit disposer des documents de demande au plus tard au 30 juin 2005. Si le contrat de travail dure moins de 12 mois, il faut également en informer le Fonds social. 

16. Exonération de premiers emplois
Les employeurs de certains secteurs sont exonérés de l’obligation d’embauche de jeunes par une convention de premier emploi. 

Référence :

· A.R. du 18 décembre 2003, M.B., le 28.01.2004.

Sous certaines conditions, les entreprises qui livrent de sérieux efforts, peuvent être exonérées de l’obligation d’embaucher des jeunes dans le cadre d’une convention de premier emploi. 

Les employeurs ressortant pour leurs travailleurs sous les Commissions paritaires mentionnées ci-dessous, sont exonérés de l’obligation de premier emploi jusqu’au 31.12.2004 y inclus. 

	· CP 118

· CP 124

· CP 126

· CP 140.01

· CP 140.02
	· CP 140.03

· CP 140.04

· CP 140.09

· CP 149.01


17. Suppression de la déclaration à l’OPOC pour la CP 124
Les employeurs de la commission paritaire pour la construction (CP 124) doivent payer chaque trimestre une cotisation de timbres à l’OPOC. 

Jusqu’à présent, les données salariales et le montant de la cotisation devaient être déclarés séparément au régime de timbres OPOC. 

Cette déclaration est supprimée à partir du 1er trimestre 2004. Dès à présent, le système OPOC recevra automatiquement les données de l’ONSS. 

La cotisation et les modalités de paiement ne changent pas : les cotisations dues doivent toujours être calculées sur base des salaires déclarés à l’ONSS. Au plus tard le jour du mois suivant le trimestre de la déclaration, le montant doit être versé au compte de l’OPOC. 

EASY-HR : Vos procédures de recrutement et de sélection … 

Possibles dès à présent via le groupe EASYPAY

Pour prendre vos décisions de gestion, vous êtes confronté chaque jour aux principes de time is money and money is time. L’une des décisions principales de votre gestion concerne certainement l’engagement de nouveaux collaborateurs pour compléter votre équipe. Tant “time” que “money” vous sont, sans aucun doute, trop importants pour les gaspiller, mais vous savez que l’engagement du mauvais candidat implique nettement de tels risques ! A l’aide des procédures réfléchies de recrutement et de sélection, EASY-HR, le bureau de recrutement et de sélection du groupe EASYPAY, vous aide à choisir le candidat qui partage vos idées et principes.

1. Recrutement et sélection à mesure, adaptés à la culture d’entreprise et au budget

Si vous préférez gérer vous-même la partie principale des activités de recrutement et de sélection et que vous reconnaissez en même temps la valeur du conseil fondé à des moments capitaux, vous pouvez faire appel à EASY-HR pour confier quelques phases de la procédure de sélection à votre partenaire expérimenté, sous forme de deux mini-formules.

1.1
. Mini-formule : présélection
Une situation dans laquelle ce type de collaboration pourrait être utile peut par exemple suivre à une campagne de recrutement très réussie, où vous vous voyez débordé de nombreux candidats intéressants, ce qui fait que le principe "time is money" est complètement raté. Après un briefing concernant la culture d’entreprise, le profil de fonction et les perspectives de fonction, un conseiller d’EASY-HR peut vous décharger de ces premières entrevues, ce qui vous fait gagner du temps. 

1.2.
 Mini-formule : tests

Une autre formule populaire concerne les tests de la phase terminale cruciale. La combinaison d’examens objectifs de personnalité et de compétences d’une part et le recrutement axé sur les comportements d’autre part, minimalise les impressions subjectives déformées lors de l’évaluation des candidats,  et en même temps, vous ajoutez à votre propre opinion, une seconde opinion professionnelle. 

2. Formule all-in

Activité centrale et économie de temps : les points principaux. Si ceci sont les mots principaux du dictionnaire pour vous, la formule all-in est la solution idéale de recrutement et de sélection. La procédure commence par l’analyse du profil de recrutement. Ensuite, une méthode adéquate de recrutement est choisie (annonces, internet, recherche de banque de données) en fonction de la vacance et le budget. Pour toutes ces méthodes de recrutement, EASY-HR peut vous offrir de tarifs intéressants. Ensuite, la procédure contient également les différentes phases de la sélection, et ne se termine que quand vous êtes content du candidat présenté. 

3. Conseil de RH & création d’image

Les collaborateurs tiennent toujours compte, consciemment ou non, de la gestion de personnel menée dans l’entreprise. Une partie de leur motivation est due à un système clair concernant l’évaluation, les possibilités et les principes de rémunération. Via des projets internes comme par exemple une enquête concernant la satisfaction du personnel, l’introduction d’un système d’évaluation en combinaison avec une politique de promotion et de rémunération, la création d’une analyse de compétence, … vous pouvez éviter une motivation diminuante ou le renouvellement continu du personnel. 

EASY-HR est présent aux expos de travail et aux journées de contact d’entreprise des principales écoles supérieures en Flandres. Les entreprises qui veulent se présenter aux débutants de certaines branches d’études, peuvent se faire représenter par l’équipe de EASY-HR. 

Pour plus d’information concernant les services d’EASY-HR vous pouvez toujours contacter Mme Nadine Degrande, directeur EASY-HR au numéro 051/486968, ou envoyer un e-mail à info_easyhr@easypay.be ou vous pouvez visiter notre site web www.easypay.be.

MESSAGES           
MESSAGES      
  

       MESSAGES  

Saviez-vous qu’. . EASYTIME organise un colloque, en collaboration avec Group 4, le 22 avril 2004 à la “Brasserie Rodenbach” à Roulers, concernant ‘L’intégration de l’enregistrement du temps et le contrôle d’accès, dans un décor unique …’
Nous vous invitons à visiter notre site web www.easypay.be, où vous trouvez toute l’information et vous pouvez vous inscrire pour les évènements du printemps (voir “Easytime” “Evènements”).

Intéressé ? 

Vous pouvez toujours contacter M. Fries Vandendriessche, au numéro 051/48.69.68 ou par e-mail à l’adresse info@easytime.be. 

__________________________________________

Saviez-vous qu’. . . EASYPAY organise une journée de démonstration le 11 mai, où vous pouvez faire la connaissance, sans engagement, des solutions web pour le traitement salarial, l’enregistrement du temps et la gestion du personnel. 

Toutes les possibilités de la gestion individuelle du temps, des demandes de congé électroniques, sont démontrées et peuvent offrir la solution pour automatiser toutes les demandes. 

Intéressé ? 

Vous pouvez toujours contacter M. Fries Vandendriessche, au numéro 051/48.69.68 ou par e-mail à l’adresse info@easytime.be ou M. Carl Bauwens, au numéro 051/48.69.68 ou par e-mail à l’adresse carl.bauwens@easypay.be.

__________________________________________
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Saviez-vous qu’. . . EASYPAY
· regroupe les questions les plus fréquentes de la hotline dans le FAQ (Frequently Asked Questions). Celles-ci peuvent être consultées en ligne. Vous allez vers notre site web www.easypay.be. 

· met à votre disposition des documents juridiques et des modèles de documents sociaux sur le site web, sous la rubrique ‘EASYDOC’. Vous allez vers notre site web www.easypay.be. 

__________________________________________

Saviez-vous que . . . SSE
· le secrétariat social agréé du groupe EASYPAY, participe aux journées de contact des entreprises qui ont lieu le 21 et le 22 avril 2004 à Flanders Expo à Gand.  Nous invitons tous les intéressés à visiter nos stands d’info n° 5524 et 5526.

· pour plus d’information, vous pouvez toujours contacter M. Jurgen Menue, responsable de bureau – au numéro 09/265.95.17 ou par e-mail : jurgen.menue@easypay.be.

· Via la formule unique de co-sourçage, vous pouvez gérer vous-même votre administration salariale et en confier certains aspects (p.ex. la création de la DmfA) à la connaissance et l’expérience du secrétariat social agréé SSE. 
· Pour plus d’information, vous pouvez toujours contacter M. Carl Bauwens au numéro 051/48.69.68 ou par e-mail : sales@easypay.be.
__________________________________________

� L’ancienneté barémique est calculée à partir du début de l’exécution du premier contrat de travail titres-services chez le même employeur, y compris les périodes entre 2 contrats de travail à durée limitée et/ou illimitée en ce qui concerne la période d’occupation de 6 mois (catégorie A), respectivement 3 mois (catégorie B) préalable à l’offre obligatoire d’un contrat de travail à durée illimitée. Sont exclues : les périodes de suppression d’un contrat de travail sans salaire garanti ne sont pas prises en compte pour calculer l’ancienneté. 
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